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Son Excellence 
La très honorable Jeanne Sauvé 
Gouverneur général du Canada 

Qu'il plaise à Votre Excellence, - 

J'ai l'honneur de présenter à votre Excellence le rapport annuel du 
ministère de la Justice pour l'année financière terminée le 31 mars 1988. 

Je vous prie d'agréer, Madame le Gouverneur général, l'assurance de 
mon profond respect. 

Le ministre de la Justice 
et procureur général du Canada, 

Ray Hnatyshyn 



Le sous-ministre de la Justice et sous-procureur général, 

Frank Iacobucci 

Monsieur Ray Hnatyshyn 
Ministre de la Justice et procureur général du Canada 
Chambre des communes 
Ottawa (Ontario) KlA 0A6 

le 31 août 1988 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous remettre le sixième rapport annuel du ministère de la Jus-
tice pour l'exercice terminé le 31 mars 1988. 

L'année visée par ce rapport a été importante pour le Ministère. Il faut noter, 
outre la prestation d'innombrables conseils juridiques dans le cadre de L'Accord 
de libre-échange entre le Canada et les États-Unis et de l'Accord du lac Meech, le _ 
travail effectué relativement à la réforme du Code criminel et en matière de 
détermination de la peine; les mesures concernant les victimes d'actes criminels et 
l'indemnisation des personnes condamnées à l'emprisonnement par suite d'une 
erreur judiciaire de même que les initiatives visant à améliorer l'accès à l'informa-
tion et la protection des renseignements personnels. 	 _ 

Au cours de l'année, le Ministère s'est vu confier des responsabilités accrues dans 
le domaine du contentieux. Les contestations fondées sur la Charté canadienne des 
droits et libertés ont, en particulier, augmenté en nombre et ont englobé des sujets 
aussi divers que l'affectation de l'impôt au budget de la défense et la légalité de la 
prise des empreintes digitales d'une personne accusée d'un acte criminel. Le 
Ministère a en outre continué à assurer -la prestation de conseils juridiques aux 
autres ministères et organismes fédéraux dans l'exercice de la presque totalité de 
leurs activités. 	 - 

Tout au long de l'année, les employés du Ministère - à l'administration centrale; 
dans les services juridiques ministériels et dans les bureaux régionaux se sont 
acquittés de leurs fonctions avec enthousiasme et dévouement. Sans leurs efforts, 
le Ministère n'aurait pu atteindre ses objectifs. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ma haute 
considération. 
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Le ministre de la Justice 
procureur général  

uoique les attributions du ministre de la _ 
Justice et celles du procureur général du 
Canada soient distinctes, il est de tradition 
de les confier à une seule et même per-

sonne. Le ministre est le conseiller juridique du 
gouverneur général et le responsable des ques-
tions juridiques au sein du Conseil privé. Le 
procureur général est le premier conseiller juridique de 
la Couronne; il la représente devant les tribunaux dans 
toutes les affaires portant sur des questions d'intérêt 
public qui concernent le gouvernement fédéral, y 
compris tous les ministères et organismes fédéraux. 

Le ministre de la Justice doit, par ailleurs, se pré-
occuper des questions de principe sous-jacentes aux 
textes législatifs. Il doit veiller à ce que les lois fédé-
rales soient équitables et conformes aux principes 
constitutionnels canadiens. À cette fin, il doit examiner 
les dispositions des projets de loi et des règlements 

• pour s'assurer qu'elles ne contreviennent pas aux 
droits et libertés fondamentaux. 

- Du fait de sa double fonction, le ministre de la 
Justice et procureur général du Canada doit assumer 
des responsabilités variées et cômplexes. En vertu des 
dispositions de la Loi sur le ministère de la justice, il lui 
appartient: 

El  de  fournir  au gouverriement du Canada, à ses 	- 
ministères et à ses organismes des services juridi-
que-s. Il doit, entre autres, donner des conseilsjuri- 
diques, se charger dès litiges, rédiger les textés 
législatifs et établir des documents juridiques; 

O de planifier, d'élaborer et de mettre en oeuvre les . . 
politiquà du gouvernement en matière d'adminis- 
tration de la justice; .• de veiller à ce que les affaires du gouvernement 
soient gérées dans le respect de la loi. 

Les textes énumérés ci-dessous guident le Minis-
tère dans l'exécution de son mandat : la Déclaration 
canadienne des droits, la Charte  canadienne des droits et 
libertés, la Loi sur les textes réglementaires et la Loi sur la 
révision des lois. L'annexe I du rapport donne la liste 
complète des lois dont l'application incombe en totalité 
ou en partie au ministre de la Justice. 





u cours d'une année fertile en événements de 
tous genres, le ministère de la Justice a joué 
Un rôle significatif en contribuant à plusieurs - 
des réalisations du gouvernement, notam-

ment à la poursuite des objectifs de réconciliation 
nationale, de renouveau économique,-de justice sociale 
et de coopération internationale.  

Parmi les travaux du Ministère qui ontreflété ces _ 
objectifs, il faut citer sa participation à la préparation 
d'un traité commercial avec les Etats-Unis qui fera - - 
époque, l'élaboration de textes législatifs qui prévoient 

_ la réciprocité avec d'autres pays en matière d'aide juri-
dique, la lutte pour faire cesser la torture; ainsi que la - 
poursuite des criminels de guerre, et finalement, la 
formulation et l'adoption d'un certain nombre de 
mesures destinées à promouvoir la justice sociale et à 
améliorer la qualité de vie dés Canadiens et des 
Canadiennes. 

▪ Accord du lac Meech 
Le Ministère a conseillé le Premier ministre et le 

gouvernement sur l'Accord du lac Meech et a parti-
cipé aux négociations qui ont abouti à sa signature. 
Parmi les tâches accomplies, il faut mentionner la 
rédaction de l'Accord, et la prestation de conseils 
quant au processus de ratification. 

▪ Libre-échange 
Le Ministère a fourni des conseils au Premier 

ministre et au gouvernement à propos de l'Accord de 
libre-échange entre le Canada et les États-Unis, ainsi 
qu'au sujet des répercussions de l'Accord sur la 	- 
ConstitUtion. Il en a aussi rédigé le tekté législatif. 

▪ Services juridiques 
• Des conseils juridiques ont été donnés au gouver-

nement relativement à la création de l'Agence de pro-
motion économique du Canada atlantique, du bureau 
de diversification de l'économie de l'Ouest, de•

l'Agence spatiale canadienne et de la Station spatiale 
habitée et des services juridiques ont été mis en place 
dans les deux premiers organismes cités. 

COnteritieUx" 
Les causes découlant de la Charte canadienne des _ 

droits et libertés ont continué à augmenter en nombre 
et en complexité. Deux d'entre elles sont de véritables 
gageures au pointde vue constitutionnel. Il s'agit de 
jeiil3nin Prior c. la Reine où sera tranchée-  la question 
de savoir sile fait d'imposer un impôt fédéral pour l'en-
tretien de l'armée enfreint la liberté -de conscience et - 
de religion d'un contribuable, et de Twinn c. la Reine 
qui -conteste la validité des modifications à la Loisur les 
Indiens grâce auxquelles le statut d'Indien est accordé 

- à ceux qui en avaientété privés jusqu'ici. 

▪ Code criminel 
L'examen du projet de Code criminel de la Com-

mission de réforme du droit s'est poursuivi tout au 
long de l'année. L'accent a été mis sur les consulta-
tions avec les provinces relativement à la Partie géné-
rale du rapport. _ _ 

▪ Victimes d'actes criminels 
Le Ministère a élaboré des mesures d'ensemble en 

vue d'aider lés victimes d'actes criminels. Le projet de 
loi C-89, Loi modifiant le Code criminel (victimes d'actes 
criminels), a été déposé à la Chambre des communes le 
5 novembre 1987 Au cours de l'exercice, des amélio-
rations considérables ont été apportées aux ententes 
fédérales-provinciales relatives à l'indemnisation des 
victimes d'actes criminels et un Fonds d'aide aux 
victimes d'actes criminels a été constitué afin d'aider les - 
provinces et les territoires à l'élaborer des programmes 
et des Services à l'intention de ces -personnes. Les fonc-
tiorinaires du Ministère ont participé à l'élaboration 
d'un énoncé des principes de justice fondamentaux 
pour les victimes d'actes criminels, qu'ont adopté les 
•ministres -responsables des questions de justice pénale 

_ en mars 1988. 	 _ 



• Agressions sexuelles contre 
les enfants 
Le texte législatif portant sur les agressions 

sexuelles contre les enfants, déposé à la Chambre des 
communes par le Ministre l'an dernier, est devenu loi 
le ler janvier 1988. Cette loi crée de nouvelles infrac-
tions visant à protéger les enfants contre les agressions 
sexuelles et à permettre aux victimes de moins de 14 
ans de témoigner sans exiger qu'il n'y ait corrobora-
tion de leur témoignage. 

• Détermination de la peine 
Le 25 mars 1987, le Ministre déposait à la Cham- 

bre des communes le rapport final de la Commission 
de détermination de la peine. Le Ministère a participé 
aux consultations menées tout au long de l'année rela-
tivement à ce rapport. Ces consultations se poursui-
vront pendant l'exercice 1988-1989. 

• Pornographie 
Le Ministre a déposé un projet de loi (C-54) ten- 

dant à renforcer et à clarifier les dispositions relatives à 
la pornographie. À la fin de l'exercice visé par ce rap-
port, la Chambre a été saisie de ce projet de loi, qui 
porte sur la pornographie et les documents érotiques. 

• Entraide juridique en 
matière criminelle 
Le 13 mai 1987, le Ministre a déposé à la Cham-

bre le projet de loi C-58, Loi sur l'entraide juridique en 
matière criminelle. Celui-ci, qui a franchi l'étape de la 
deuxième lecture le 15 septembre 1987 et qui a été 
soumis à l'examen d'un comité législatif spécial, éta-
blira le cadre juridique pour la mise en oeuvre des 
traités d'entraide juridique, y compris celui signé par 
le Canada et les États-Unis en 1985. 

la Produits de la criminalité 
Le projet de loi C-61 prévoit la saisie, le blocage et 

la confiscation des produits de la criminalité. Il a été 
déposé par le Ministre le 29 mai 1987 et a franchi 
l'étape de la deuxième lecture le 15 septembre de la 
même année. À la fin de l'exercice 1987-1988, le projet 
de loi faisait l'objet d'un examen par un comité législa-
tif spécial.  

• Personnes condamnées à 
l'emprisonnement par suite 
d'une erreur judiciaire 
Au cours de l'exercice, le Ministère a élaboré des 

lignes directrices visant à mettre en place un système 
d'indemnisation des personnes condamnées à l'empri-
sonnement par suite d'une erreur judiciaire. En mars 
1988, les ministres fédéraux et provinciaux responsa-
bles des questions de justice pénale approuvaient ces 
lignes directrices. 

▪ Criminels de guerre 
Le 15 septembre 1987, le Parlement a adopté le 

projet de loi C-71, Loi modifiant le Code criminel, la Loi 
sur l'immigration de 1976 et la Loi sur la citoyenneté. 
Cette loi a reçu la sanction royale le 16 septembre 
1987. Elle a été promulguée le 30 octobre de la même 
année. Elle permet au Canada d'intenter des pour-
suites contre les personnes ayant commis des crimes 
de guerre ou des crimes contre l'humanité dans d'au-
tres pays, de leur interdire l'entrée au pays ou de leur 
refuser la citoyenneté canadienne. 

• Langues officielles 
Le projet de loi C-72, Loi sur les langues officielles, 

a été présenté par le Ministre le 25 juin 1987. Par cette 
loi, le gouvernement met en oeuvre le renouveau de sa 
politique en matière de langues officielles, assure le 
respect de la lettre et de l'esprit des dispositions de la 
Constitution du Canada qui concernent les langues offi-
cielles et offre des chances égales à tous les Canadiens 
d'utiliser la langue officielle de leur choix. 

▪ Torture 
Le projet de loi C-28, intitulé Loi modifiant le Code 

criminel (torture), a reçu la sanction royale le 14 avril 
1987. Les modifications adoptées ont pour but de met-
tre en oeuvre des dispositions de la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants adoptée par les Nations Unies. 
Un nouveau crime, la «torture)>, est maintenant inclus 
dans le Code criminel. Par conséquent, le Canada a 
ratifié la Convention des Nations Unies le 24 juin 
1987. 

Cl 



1. Droit de la famille 
Les parties I et III de la Loi d'aide à l'exécution des 

ordonnances ou ententes familiales ont été promulguées 
le 30 novembre 1987. Cette loi a marqué la création du 
Service de communication des renseignements qui 
permettra de retrouver des personnes disparues afin de 
faciliter l'exécution des ordonnances de pension ali-
mentaire ou de garde. La partie II, qui n'a pas encore 
été promulguée*, permet la saisie-arrêt de certaines 
sommes dues par le gouvernement fédéral afin d'aider 
à l'exécution des ordonnances de pension alimentaire. 

•  Allocation au conjoint 
Préparation d'une réponse aux contestations de la 

Charte canadienne des droits et libertés au sujet de l'allo-
cation au conjoint versée en vertu de la Loi sur la sécu-
rité de la vieillesse. 

* La partie 11 a été promulguée le 2 mai 1988. 
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Orgo. ni -sotion:du:, -Mipistère. 
n 1987-1988, le ministère de la Justice comp-
tait 1 494 employés. Environ 46 % de l'effec-
tif du Ministère se compose d'avocats et de 
notaires. Chez les avocats et notaires, le taux 

de départ a été de 6,7 %, c'est-à-dire qu'il a été légère-
ment supérieur à celui de l'an passé. 

Le personnel du Ministère se répartit entre les 
bureaux régionaux, les services juridiques ministériels 
et l'administration centrale. Au cours de l'année, l'ef-
fectif total des neuf bureaux régionaux du Ministère 
s'élevait à 458. Ces bureaux se chargent, pour le 
compte du procureur général du Canada, des litiges et 
des poursuites les plus variés et assurent des services  
juridiques aux ministères et organismes fédéraux dans 
les régions.  

services juridiques varie d'un à 21 employés. En 1987- 
1988, les services juridiques ministériels regroupaient 
213 employés. Dans la plupart des cas, le ministère ou 
l'organisme client fournit les services de soutien _ 
administratif. 

Les bureaux du 1Viinistère à Ottawa ont un effectif 
de 823 personnes. On y retrouve les services juridiques 
dans des domaines spécialisés du droit de même que 
les services centraux comme le droit public,Télabora-
don des politiques, les programmes et la recherche, la 
planification dès programmes législatifs et l'adminis- 
tration. Les avocats du Contentieux des affaires civiles, _ 
du droit pénal et des " affaires fiscales sont responsables 

- des poursuites intéressant les autorités fédérales qui 
interviennent dans la Région de la Capitale nationale. - 

Le Ministère compte 39 services juridiques dans la 	Le budget du Ministère pour l'année visée s'éle- 
Région de la Capitale nationale et un à Charlottetown 	vait à plus de 395 millions de dollars. La Ventilation 
(I.-P.-É.), qui offrent des conseils en matièrè juridique 	détaillée des dépenses du ministère de la Justice figure 
aux ministères et organismes fédéraux. La taille de ces 	ci-dessous. 

Dépenses du ministère de la Justice* 
Année financière 1987-1988 

Personnel Fonctionnement Subventions 
Contributions 

$ 	 $ 	 $ 
Total 

Cabinet du Ministre 

Sous-ministre 
Sous-ministre associée 

Sous-ministre associé 
contentieux 

Premier sous-ministre 
adjoint - Services 
juridiques ministériels 

Sous-ministre adjoint - 
Politique, Programmes et 
Recherche 

Sous-ministre adjoint - 
Direction de la gestion 
intégrée 

Total 
* Chiffres tirés des comptes publics 1987-1988 



Administration centrale 
Bureaux régionaux 
Services juridiques ministériels 

Effectif total 1,374 	1,494 
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Cabinet du sous-ministre 
■.■ 

e sous-ministre de la Justice, qui est aussi 
d'office sous-procureur général du Canada, 
est nommé par le gouverneur en conseil en 
vertu du paragraphe 3(1) de la Loi sur le 

ministère de la justice. 

Le cabinet du sous-ministre fournit à ce dernier 
les services de soutien dont il a besoin. En étroite col-
laboration avec toutes les directions, plus particulière-
ment la Direction de la gestion intégrée, il assure la 
liaison avec le cabinet du Ministre, le reste du minis-
tère de la Justice et les autres ministères et organismes 
fédéraux. 

Outre plusieurs comités du Ministère, le sous-
ministre préside le Conseil de l'information juridique, 
organisme fédéral-provincial qui se compose des sous-
ministres de la Justice et qui supervise les activité du 
Centre canadien de la statistique juridique. 

Le sous-ministre préside aussi les rencontres 
fédérales-provinciales des sous-ministres. Ces confé-
rences permettent aux intéressés de discuter des 
grandes questions relatives au système juridique et 
elles sont tenues aussi souvent que l'exige la prépara-
tion ou le suivi des conférences des ministres. A l'occa-
sion de ces réunions, des groupes de travail de fonc-
tionnaires fédéraux et provinciaux sont constitués pour 
étudier certaines questions précises. Cette année, les 
groupes de travail se sont penchés sur les victimes 
d'actes criminels, la conduite avec facultés affaiblies, 
les produits de la criminalité, l'indemnisation des per-
sonnes emprisonnées par suite d'une erreur judiciaire, 
l'application des lois relatives à la drogue, la réforme 
du droit pénal, la mise en oeuvre du projet de loi C-15 
et le meurtre par imputation. 

El Sous-ministres associés 
Deux sous-ministres associés secondent le sous-

ministre dans son rôle de premier représentant de la 
haute direction du Ministère. La sous-ministre asso-
ciée est responsable de la Direction du droit public, de 
la Direction des programmes législatifs; elle suit 
toutes les questions de droit civil intéressant le Minis-
tère au Québec et elle est le principal conseiller du 
Ministère en matière de droit civil québécois. Elle a 
autorité, au niveau administratif, sur la Section du 	_ 
contentieux des affaires civiles et du droit immobilier 
(Québec) et sur les affaires contentieuses relevant du 
bureau régional de Montréal. 

Le sous-ministre associé - Contentieux s'occupe 
des litiges auxquels l'administration fédérale est partie 
dans les provinces de common law. Il préside le Comité 
du contentieux du Ministère et il a autorité, au niveau 
administratif; sur tous les bureaux régionaux (à l'ek-
ception de celui de Montréal). 
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Com ités 

L 'exécution des grandes activités du Ministère 
exige souvent un effort concerté de plusieurs 
directions. Un certain nombre de comités 
ont donc été institués pour examiner les 

questions importantes, différentes directions y appor-
tant la compétence et l'optique qui leur sont propres. 
Ces comités sont un élément important pour le bon 
fonctionnement du Ministère. Ils se réunissent fré-
quemment pour étudier les questions de politique et 
formuler des recommandations au sous-ministre et 
aux hauts fonctionnaires du Ministère. 

D Le Comité exécutif 
Le Comité exécutif est le plus haut comité de ges-

tion du Ministère et le plus important centre de déci-
sion de celui-ci. Présidé par le sous-ministre, il se 
compose des sous-ministres associés, des sous-
ministres adjoints, des sous-procureurs généraux 
adjoints, du premier conseiller législatif, du premier 
avocat général. Le comité se réunit deux fois par mois 
pour étudier les questions de politique et les affaires 
juridiques de même que les questions liées à l'adminis-
tration. Il est chargé de la planification stratégique y 
compris l'examen des besoins en ressources des divers 
secteurs. Les membres du comité évaluent les réper-
cussions qu'auront sur le Ministère les diverses initia-
tives des organismes centraux ainsi que l'incidence des 
mesures législatives et des principales affaires conten-
tieuses. Le comité accorde une importance particulière 
aux questions relatives au personnel. 

D Le Comité consultatif du sous-ministre 
Le Comité consultatif du sous-ministre se com-

pose de hauts fonctionnaires de chaque secteur du 
Ministère. Le comité examine les questions de politi-
que et les questions de nature administrative afin de 
conseiller le sous-ministre. Les questions qu'il étudie 
sont régulièrement soumises à l'examen du Comité 
exécutif qui prend les décisions finales. 

D Le Comité de gestion 
Le Comité de gestion est composé des gestion-

naires de l'Administration centrale, des bureaux régio-
naux et des Services juridiques ministériels. Présidé 
par le sous-ministre, il siège deux fois par année afin 
de discuter de toutes les questions de gestion ainsi que 
des questions juridiques qui ont une incidence sur les 
activités de l'administration fédérale. Au cours de 
l'exercice visé, un énoncé de la mission et des valeurs 
organisationnelles du Ministère a été ébauché. Les 
membres du Comité ont également participé à des col-
loques sur le libre-échange, les modifications constitu-
tionnelles, les langues officielles et la réforme fiscale. 
Parmi les questions examinées au cours de l'exercice, il 
convient de mentionner l'évaluation du rendement, les 
priorités en matière de communication et les répercus-
sions de la bureautique sur le système juridique. 

D Autres comités 
Le Ministère compte deux douzaines d'autres 

comités qui se réunissent régulièrement ou au besoin, 
pour examiner des questions comme la mise en oeuvre 
du Programme des langues officielles, l'introduction 
de systèmes et de matériel informatiques, les commu-
nications internes, l'évaluation des programmes et la 
vérification interne, les programmes d'équité en 
matière d'emploi à l'intention des femmes, des per-
sonnes handicapées et des autochtones et les primes de 
rendement exceptionnel et d'initiative. 
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Direction de la gestion 
intégrée 

a Direction de la gestion intégrée offre au 
Ministère une grande variété de services de 
soutien dans le domaine de l'administration 
et de la gestion. Elle élabore les politiques 

ministérielles, coordonne les programmes et les activi-
tés du Ministère et s'occupe de la gestion et de l'utili-
sation des ressources, tout en veillant à ce qu'ils soient 
conformes aux directives des organismes centraux et à 
la politique du gouvernement. La Direction exerce en 
outre d'importantes fonctions juridiques dans des 
domaines spécialisés. 

Organisation 
Le sous-ministre adjoint chargé de la gestion inté-

grée relève directement du sous-ministre.  

•  L'Administration du personnel fournit au Minis-
tère des services centralisés, conseille les gestionnaires 
et s'occupe de l'administration du système de classifi-
cation et de la dotation. Elle administre et coordonne 
les ressources humaines et les programmes d'équité en 
matière d'emploi du Ministère. En outre, elle est char-
gée de la mise en oeuvre du Programme des langues 
officielles du Ministère. 

La Sous-direction des communications et des 
affaires publiques s'occupe de tous les aspects des acti-
vités de communication du Ministère, des relations 
quotidiennes avec les médias et le public, à la produc-
tion et à la distribution de publications ou de matériel 
audio-visuel. La-Sous-direction est responsable de la 
planification des communications stratégiques et opé-
rationnelles, de la recherche et des analyses de l'opi-
nion publique et de la prestation de conseils en 
matière de communication. La Sous-direction se com-
pose de quatre groupes : le bureau du Directeur géné-
ral, la Division des programmes de communication, la 
Division des communications ministérielles et exté-
rieures et la Division de l'édition et des communica-
tions intégrées. 

La Sous-direction de la liaison et des relations 
fédérales-provinciales coordonne et dirige les échanges 
entre le Ministère, les associations et les organismes 
nationaux et internationaux. Elle élabore et Met en 
-oeuvre les politiques ministérielles en Matière de rela-
tions fédérales-provinciales, y compris la coordination 
des  eàùférences et réunions fédérales-provinciales des 
ministres et sous-ministres responsables des questions 
de justice.  

Le Bureau de l'évaluation des programmes et de la 
Vérification interne évalue l'efficacité des programmes 
du Ministère et détermine si les mécanismes de 
contrôle visant à garantir le fonctionnement économi-
que et efficace du Ministère sont adéquats. 

- La Sous-direction de là gestion financière, de la 
planification et de l'informatique fournit au Ministère 
des services financiers, conseille la haute direction sur 
là répartition des ressources, et coordonne la prépara-
tion du Plan opérationnel pluriannuel. La Sous-
direction.  se  charge entre autres de préparer le Budget 
des dépenses principal et le Budget des dépenses sup-
plémentaire. Elle planifie et met en oeuvre les Projets 
destinés à automatiser le travail grâce à l'utilisation des 
ordinateurs et elle conseille lès gestionnaires aù sujet 
des nouvelles techniques et de l'élaboration des 
systèmes. 

La Sous-direction des politiques et services admi-
nistratifs fournit un large éventail de services de sou-
tien, y compris la gestion des marchés, la gestion du 
matériel, la gestion des documents, les services de 
courrier et de messagerie et la gestion des locaux. En 
outre, le Service d'aide à l'exécution des ordonnances 
et des ententes familiales se charge de la mise en 
oeuvre des dispositions relatives à la saisie-arrêt et à la 
communication des renseignements de la-  Loi d'aide à 
l'exécution des ordonnances et ententes familiales. Pour 
aider à régler les problèmes relatifs aux conflits de 
compétence en matière de divorce, le Bureau central 



des divorces tient un registre des requêtes en divorce 
présentées au Canada. Le Service de gestion des mar-
chés de services juridiques administre les contrats de 
services juridiques, y compris ceux des représentants 
de la Couronne embauchés par le Ministère. 

La Sous-direction des services ministériels groupe 
cinq sections qui fournissent des services juridiques, 
des services de soutien et des services de renseigne-
ments généraux au Ministre, au sous-ministre, de 
même qu'aux fonctionnaires du Ministère et au 
public. Le Service des relations avec le Cabinet assure 
la liaison avec le Bureau du Conseil privé pour que les 
questions intéressant le Ministère soient portées à l'or-
dre du jour des réunions du Cabinet et il examine et 
coordonne les présentations du Ministère. Il est aussi 
responsable des notes d'information s'y rapportant. Le 
Bureau de l'accès à l'information et des renseigne-
ments personnels traite toutes les demandes reçues 
conformément à la Loi sur l'accès à l'information et à la 
Loi sur la protection des renseignements personnels et 
s'acquitte de toutes les responsabilités du Ministère à 
cet égard. L'Unité de la correspondance ministérielle 
reçoit, enregistre et achemine toute la correspondance 
adressée au ministre de la Justice ou à son personnel et 
rédige les lettres courantes et les réponses finales aux 
fins de signature. La Bibliothèque offre un service 
d'information complet au Ministère et un service res-
treint au public, y compris la recherche documentaire 
et la recherche juridique, auquel s'ajoute la publication 
d'un bulletin. Le Service d'information du Ministre et 
de gestion des affaires parlementaires coordonne la 
préparation des notes d'information et des allocutions 
pour le Ministre et le sous-ministre, suit les activités 
parlementaires et assure la liaison avec le cabinet du 
Ministre pour ce qui est des questions courantes tou-
chant les fonctionnaires du Ministère et d'autres 
organisations. 

Les Services de sécurité relèvent également de la 
Direction de la gestion intégrée.  

• Activités 

D Sous-direction des communications et des 
affaires publiques 
La Sous-direction des communications et des 

affaires publiques est chargée d'informer les Canadiens 
des lois dont l'application relève en tout ou en partie 
du ministère de la Justice ainsi que des programmes, 
des politiques et des services de celui-ci. Au cours de 
l'année, la Sous-direction a procédé à des travaux de 
recherche en matière de communications portant sur 
certains groupes de Canadiens, à savoir les femmes, les 
jeunes, les personnes âgées, les autochtones et les 
victimes d'actes criminels. Elle a également effectué des 
évaluations environnementales en vue d'établir dans 
quelle mesure le public comprend l'administration de 
l'appareil judicaire, dont le nouveau mode de nomina-
tion à la magistrature, le projet de loi sur les crimes de 
guerre ainsi que la Loi sur l'accès à l'information et la 
Loi sur la protection des renseignements personnels. Elle a 
dressé des plans de communications stratégiques afin 
d'appuyer des mesures législatives, décrites dans d'au-
tres chapitres du rapport. Afin de tenir le public au 
courant de ces initiatives, la Sous-direction a diffusé 
bon nombre de documents d'information de base et de 
communiqués. La participation de la Sous-direction 
aux projets de communications interministériels a 
permis d'informer tous les Canadiens ayant des inté-
rêts et des soucis particuliers des mesures que prend le 
gouvernement pour renforcer et renouveler la Loi sur 
les langues officielles. 

Pour aider le Ministère à respecter son engage-
ment pour ce qui est d'informer le public et les spécia-
listes oeuvrant dans le domaine de la justice, la Sous-
direction a fait paraître plusieurs publications au cours 
de l'exercice financier. Au nombre de ces publications 
figurent Un autre moyen: La médiation en matière de 
divorce et de séparation; Service de communication des 
renseignements (qui explique comment sont exécutées 
les accusations portées contre les personnes qui man-
quent à une ordonnance ou à une entente familiale); 
Accès et renseignements personnels: Les prochaines 
étapes; Bibliographie annotée sur la documentation rela-
tive à la garde d'enfants et aux pensions alimentaires; 
Étude sur la médiation des divorces et des questions fami-
liales: Winnipeg; Un répertoire des services de médiation 
et de réconciliation en matière de divorce au Canada; Les 
nouvelles infractions en matière d'agression sexuelle: 
Questions juridiques d'actualité. La Sous-direction a 
produit une annonce d'intérêt public sur la loi et la 



conduite avec facultés affaiblies. Elle a continué de 
travailler à la réalisation d'un vidéo sur les consé-
quences juridiques de la conduite avec facultés affai-
blies sur les jeunes et sur les habitants du Nord 
canadien. 

D Bureau de l'évaluation des programmes et de 
la vérification interne 
Le Bureau a terminé l'évaluation du programme 

d'aide juridique en Saskatchewan, l'étude générale du 
régime d'aide à l'exécution des ententes ou ordon-
nances familiales et l'élaboration d'un modèle d'éva-
luation des lois. Il a amorcé l'évaluation des activités 
d'élaboration des politiques du Ministère, une étude 
du coût du programme d'aide juridique en Saskatche-
wan et une évaluation du Programme Echange-Canada. 

Le Bureau poursuit la réalisation de nombreux 
projets déjà en marche, y compris l'évaluation du Pro-
gramme de vulgarisation et d'information juridiques, 
du Programme d'aide parajudiciaire aux autochtones 
en Colombie-Britannique, de la Loi sur le divorce, des 
mesures relatives aux victimes d'actes criminels et aux 
jeunes contrevenants. 

Parmi sès_autres réalisations, il convient de signa-
ler les mesures relatives -à l'accroissement des pouvoirs 
et des responsabilités des ministres et la prestation de 
services de soutién -permanents dans le cadre de la 
conception de systèmes informatiques et de l'utilisa-
tion de nouvelles techniques paries employés du 
Ministère 	I _ 

D Sous-direction des politiques et des services 
administratifs 	- 
La Section des contrats et de la gestion du maté-

riel a automatisé certaines de ses fonctions au cours de 
l'année. Elle a attribué 172 nouveaux marchés de ser-
vices et a traité 2 200 demandes de documents. 

Le travail s'est poursuivi tout au long de l'année 
pour réduire le nombre d'immeubles où le ministère 
de la Justice a des bureaux dans la Région de la Capi-
tale nationale. -Un plan provisoire d'aménagement des 
locaux à l'administration centrale a été établi, de même 
que des plans en vue de remettre à neuf l'immeuble de 
la Justice. L'élaboration d'un plan stratégique d'amé-
nagement des locaux a été amorcée de concert avec le 
Bureau des conseillers en gestion. 

Le Bureau a aussi réalisé un certain nombre 
d'examens de suivi et d'études de vérification interne, 
y compris des études de vérification touchant les acti-
vités de l'Informatique, de la Sous-direction de la poli-
tique - droit pénal et droit de la famille, des Services 
financiers et de l'Accès à l'information. 

D Sous-direction de la gestion financière, de la 
planification et de l'informatique 
Cette Sous-direction coordonne la préparation du 

Plan de dépenses, du Plan opérationnel pluriannuel, 
du Plan des ressources humaines pluriannuel et des 
demandes de fonds au Conseil du Trésor. 

Elle a amorcé l'élaboration d'un énoncé de la mis-
sion et des valeurs organisationnelles du Ministère. En 
outre, elle a établi et proposé un nouveau cadre de 
planification, réalisé l'examen des pratiques de gestion 
et préparé un guide de l'organisation. 

Le Ministère a sonmis à l'approbation -des Archi-
ves natiOnales -mi nouveau calendrier des délais de - 
conservation et d'élimination des documents. Dans le 
cadre de l'établissement des listes d. 	élimi- 
nables, plus de 9 000 documents des Services juridi-
quesr ministériels ont été examinés. Une vérification 
des systèmes de classement des documents a été réali-
sée dans 15 services juridiques ministériels-et dans - 
deux bureaux régionaux. De concert avec la Sous- 
direction de l'informatique, dix services juridiques 	_ 
ministériels ont été équip-  és de systemes informatisés 
de classement dès documents. Une étude sur la micro-
graphie a été menée à terme; elle - visait à détèrMiner 
s'il était possible de mettre sur microfiches les avis et 
les documents faisant jurisprudence du Ministère. La 
-mise en oeuvre du projet a été amorcée. 

Un programme informatique permettant de consi-
gner les noms des représentants de la Couronne et les 
dossiers_qui leur sont assignés a été conçu à l'intention 
du Service de gestion des marchés de services juridiques, 
et un nouveau programme informatique a été créé pour 
le Bureau central des divorces. - 



La partie I de la Loi d'aide à l'exécution des ordon-
nances et des ententes familiales est entrée en vigueur 
au cours de l'année. Par conséquent, le Service d'aide 
à l'exécution des ordonnances familiales a reçu 1 826 
demandes de communication de renseignements sur 
des personnes qui avaient contrevenu à des ordon-
nances ou à des ententes relatives aux pensions ali-
mentaires, aux droits de garde ou à l'accès. 

D Section des services ministériels 
Les Services d'information du Ministre et de ges-

tion des affaires parlementaires rédigent et coordon-
nent la préparation des notes d'information, des dis-
cours et d'autres documents dont le Ministre et le 
sous-ministre ont besoin. Ces services ont reçu plus 
de 200 demandes de renseignements concernant les 
activités parlementaires, soit dix fois plus qu'au cours 
de l'exercice précédent. 

Le Bureau de l'accès à l'information et des rensei-
gnements personnels a reçu 503 demandes de rensei-
gnements, 292 portaient sur l'accès à l'information et 
211 sur les renseignements personnels. Les détails 
concernant les réponses données à ces demandes figu-
rent dans le Rapport annuel sur l'accès à l'information 
et les renseignements personnels - 1987-1988, qui a été 
déposé au Parlement. 

L'Unité de la correspondance ministérielle a traité 
69 299 lettres au cours de la période visée. 

La Bibliothèque a pu améliorer la prestation de ses 
services grâce à la mise en place du système INNO-
VACQ qui permet le contrôle et l'acquisition en direct 
des publications en série. 

Le Service de recherches juridiques de la Biblio-
thèque a été utilisé pour quelque 570 consultations au 
cours de la période visée. La base de données du sys-
tème informatisé fait l'objet d'un examen pour vérifier 
si elle est complète et si tous les conseillers juridiques 
peuvent y avoir accès facilement . Le nombre de 
demandes en direct traitées par les ordinateurs de la 
Bibliothèque a été de 1 320 en 1987-1988, comparati-
vement à 550 en 1985-1986. 
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Sectoti .f. -  
_Directiord -"0: .:conteotiebx 

affai res   

- a Direction du contentieux des affaires civiles  
est chargée principalement de représenter le 
procureur général du Canada dans les 	- 
recours judiciaires de nature civile auxquels 

sont parties les autorités fédérales dans les provinces 
de common law et les territoires. 	- 

Les conseillers juridiques du Contentieux des 
affaires civiles interviennent à toutes les étapes des 
litiges, du début des débats en première instance jus- - 
qu'à l'appel devant la Cour suprême du Canada. Les 
causes dont ils ont à s'occuper-vont des questions 
contractuelles ou délictuelles aux questions de droit 
public se rapportant à des contestations en matière - 
constitutionnelle et de compétence. Il existe également 
de nombreux litiges relevant d'un domaine bien parti-
culier, tel que la propriété intellectuelle, l'immigration, 
les droits de la personne, les douanes et accise, le droit 
international ou le droit commercial. 

Les avocats de la Direction agissent devant les tri-. 
bunaux fédéraux ou provinciaux de tolites les ins- _ 
tances, ainsi que devant les comités, commissions et 
tribunaux chargés d'appliquer les lois fédérales. Il leur 
arrive aussi de comparaître devant des commissions - 
d'enquête et, à l'occasion, devant des tribunaux pro-
vinciaux ou internationaux. 

Là Direction fournit aide et conseils aux autorités - 
fédérales sur les questions susceptibles de donner lieu - 
à une contestation judiciaire. Ses mernbres sont sou-
vent appelés :à donner leur avis sur les difficultés juii7  
digues qui risquent de se poser si telle ligne de 	= 
conduite eSt adoptée ou sur la validité _de certaines 	_  

-mesures législathres, Les  avocats-de la-Direction parti-
cipent également à l'élaboration des politiques et des 
propositions légiSlatives; notamment en ce qui _ 	-- 
concerne la position du gouvernement sur les ques-
tions de la Charte canadienne des droits et libertés. 

Organisation 
Le sous-procureur général adjoint'-  Coriteinienx 

des affaires civiles dirige et coordonne la conduite de 
tons lés litiges civils, à l'exception de ceux en matière 
fiscale ou reliés à  l'amirauté, survenant dans les pro-
vinces de common law. 

Il existe un groupe du contentieüx des affaires 
civiles à l'administration centrale et dans chacun des 
bureaux régionaux. En règle générale, chaque groupe 
se charge des litiges prenant naissance sur son terri-
toire. Toutefois, cette règle peut subir des exceptions 
lorsque les conseillers juridiques spécialisés dans le 
domaine ont leur bureau ailleurs ou lorsqu'il apparaît 
souhaitable que le litige soit pris en charge par le per-

_sonnel d'Ottawa du fait que l'affaire concerne l'admi-
nistration centrale du Ministère client. En outre il 
existe à l'administration Centrale le groupe du Premier 
avocat général gin est composé de conseillers juridi-
ques possédant de vastes compétences.- 	 - 

- 
La Direction regroupe environ 85 juristes dans les 

bureaux régionaux et à-l'administration centrale. Ils 	- 
sont assistés dans leur tâche par des techniciens en 
droit, des commis et des secrétaires. Le procureur 
général confie également des dossiers à des avocats du _ 
secteur privé qui s'acquittent de leurs fonctions sous lé 
contrôle de la Direction du contentieux des affaires 

-civiles. _ 



ri Activités 
Au cours de l'année, les contestations fondées sur 

la Charte ont continué à augmenter en nombre et en 
complexité. Parmi les dossiers particulièrement impor-
tants, il faut mentionner l'affaire Morgentaler c. La 
Reine, où la Cour suprême du Canada a jugé que les 
dispositions du Code criminel concernant l'avortement 
thérapeutique contreviennent au droit de la femme à la 
sécurité de la personne que prévoit la Charte. La ques-
tion de savoir si les garanties prévues par la Charte 
s'appliquent dans le cas d'un foetus a été posée à la fin 
de la période visée, dans l'affaire Borowski c. Le procu-
reur général du Canada. 

La Cour fédérale a été saisie de l'affaire Syndicat 
international des débardeurs et magasiniers c. La Reine; il 
s'agissait d'une contestation fondée sur la Charte 
visant la Loi de 1986 sur les opérations portuaires. Les 
demandeurs alléguaient que la Loi en question portait 
atteinte à la liberté d'association parce qu'elle interdi-
sait aux demandeurs de négocier collectivement et de 
refuser légalement de fournir leurs services. À la fin de 
la période visée, cette affaire en était à l'étape de l'in-
terrogatoire préalable. 

D'autres questions relatives à la Charte ont été 
soulevées dans l'affaire La Reine c. Amway Corpora-
tion. Dans cette affaire, la Couronne cherchait à 
recouvrer les droits, taxes et amendes aux termes de la 
Loi sur les douanes. La défenderesse a allégué que les 
règles de la cour, qui exigeaient sa comparution aux 
interrogatoires préalables, portaient atteinte à ses 
droits en ce qui regarde l'auto-incrimination. La Cour 
d'appel fédérale a convenu du bien-fondé de cet 
argument et a renversé la décision de la Division de 
première instance, à la suite de quoi la Couronne a 
interjeté appel de cette décision devant la Cour 
suprême du Canada. 

Dans l'affaire jerilynn Prior c. La Reine, la ques-
tion principale était de déterminer si l'obligation de 
payer l'impôt fédéral, dont une partie sert à des fins 
militaires, viole les droits du contribuable en matière 
de liberté de conscience et de religion, qui sont garan-
tis par la Charte. Ce dossier, dans lequel le contribua-
ble s'opposait, pour des motifs religieux ou en raison 
de convictions personnelles, à ce que l'impôt versé à 
l'administration serve à des fins militaires, a été consi-
déré comme un appel type permettant d'examiner la 
portée et la teneur des libertés fondamentales garanties 
par la Charte (al. 2a). 

Une autre question de droit constitutionnel impor-
tante a été soulevée dans l'affaire Twinn c. La Reine. 
Cette action a été engagée par les membres de six 
bandes indiennes de l'Alberta, qui contestaient la 
constitutionnalité des modifications apportées à la Loi 
sur les Indiens, lesquelles accordent le statut d'Indiens 
ou de membre d'une bande à des Indiens qui en 
étaient auparavant privés. À la fin de la période visée, 
cette affaire en était au stade de l'interrogatoire 
préalable. 

Dans l'affaire Pioneer Hi-Bred Limited c. Commis-
saire des brevets, la société en a appelé d'une décision 
du Commissaire qui avait rejeté la demande de brevet 
portant sur une nouvelle variété de plante au motif 
que les formes de vie ne sont pas des objets breveta-
bles. La Cour d'appel fédérale a rejeté la requête et la 
Cour suprême a remis le prononcé du jugement. 

Les projets de loi visant à abolir et à remplacer 
deux commissions fédérales ont soulevé des questions 
quant à la compétence de ces commissions jusqu'à 
l'entrée en vigueur des lois en question. Dans l'affaire 
Ministre de l'Emploi et de l'Immigration c. Sethi, il 
s'agissait de déterminer si un projet de loi visant à 
abolir la Commission d'appel de l'immigration donnait 
lieu à une crainte raisonnable de partialité justifiant 
que la Commission soit privée de sa compétence. La 
Division de première instance de la Cour d'appel fédé-
rale a jugé que c'était le cas. La Cour d'appel fédérale 
a renversé cette décision; elle a décidé dans une autre 
affaire du même genre que la Commission du tarif 
n'était pas non plus touchée par la première lecture 
d'un projet de loi visant son abolition. 
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Un certain nombre d'affaires figurant au rapport 
de l'an dernier se sont poursuivies au cours de la 
période visée. Parmi celles-ci, il faut mentionner l'af-
faire La Reine c. La municipalité régionale de Peel; dans 
ce cas, il s'agissait de déterminer si la municipalité 
pouvait recouvrer des sommes dépensées en vertu 
d'une loi fédérale inconstitutionnelle. Il y a aussi l'af-
faire Gauthier qui porte sur la politique des Forces 
armées, laquelle interdit aux femmes certaines fonc-
tions de combat au motif d'inefficacité opératiOnnelle. 

La Loi sur l'accès à l'information et La Loi sur la 
protection des renseignements personnels ont continué de 
donner lieu à des litiges. Les tribunaux doivent peser le 
droit à la protection de la vie privée et les besoins de 
confidentialité dans certaines activités de l'administra-
tion par rapport au droit de savoir du public. On a 
aussi noté une augmentation du nombre et de l'impor-
tance des poursuites relatives à des blessures corpo-
relles intentées contre la Couronne par suite d'acci-
dents de voiture et de désastres aériens. 



Direction  U droit oéno 

L es responsabilités de la Direction du droit 
pénal découlent des obligations mises à la 
charge du procureur général du Canada et du 
ministre de la Justice par les textes législatifs, 

les traités ou par la common law. 

La Direction s'occupe des poursuites judiciaires 
relatives aux infractions prévues par la plupart des 
textes fédéraux ou aux complots visant à commettre 
ces infractions, y compris les procédures en vertu du 
Code criminel, lorsqu'il s'agit de crimes contre l'huma-
nité et de crimes de guerre. Dans les autres cas, le 
pouvoir de poursuite est exercé par les procureurs 
généraux des provinces. Au Yukon et dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, le procureur général du Canada 
veille à la poursuite de toutes les infractions aux lois 
fédérales, y compris le Code criminel. La majeure par-
tie de ces poursuites sont intentées sur le fondement 
de la Loi sur les stupéfiants, de la Loi des aliments et dro-
gues et de la Loi de l'impôt sur le revenu. 

La Direction représente le procureur général du 
Canada devant la Cour suprême dans les pourvois où 
il est partie et intervient dans d'autres affaires où la 
constitutionnalité des lois fédérales, y compris les dis-
positions du Code criminel, est contestée. 

La Direction examine également les demandes de 
clémence présentées au ministre de la Justice par des 
personnes reconnues coupables d'une infraction pénale 
ou condamnées à une peine d'emprisonnement. Elle 
donne aussi des conseils sur toutes les questions d'ex-
tradition relatives à la Loi sur l'extradition ainsi que sur 
les demandes de renvoi formées en vertu de la Loi sur 
les criminels fugitifs, et plus particulièrement la négo-
ciation des traités d'extradition. Elle s'occupe égale-
ment des demandes d'aide juridique visant l'obtention 
d'éléments de preuve à l'étranger dans le cadre d'une 
enquête au Canada et vice versa. Enfin, la Direction 
est chargée de la politique en matière de droit pénal 
relative à l'extradition, aux renvois et à l'entraide 
juridique. 

Le Code criminel, ainsi que d'autres textes fédé-
raux, obligent dans certains cas à obtenir le consente-
ment du procureur général du Canada avant d'engager 
des procédures. La Direction examine ces demandes 
de consentement de même que celles ayant trait au 
transfert de dossiers ou d'ordonnances de probation 
d'une province ou territoire à un autre à l'intérieur du 
Canada. 

Les avocats de la Direction sont appelés à donner 
leur avis sur les modifications au Code criminel, sur 
l'élaboration de propositions législatives en matière 
pénale de même que sur l'élaboration des politiques et 
des programmes en matière de droit pénal. 

mi Organisation 
La Direction du droit pénal est placée sous l'auto-

rité du sous-procureur général adjoint - Droit pénal. 
Elle se compose d'une centaine d'avocats qui travail-
lent à l'administration centrale à Ottawa et dans les 
sections des poursuites pénales des neuf bureaux 
régionaux du Ministère. Ces sections prennent en 
charge toutes les affaires criminelles intervenant sur 
leur territoire. Dans les endroits où il n'y a pas de 
bureau régional, les poursuites pénales sont exercées 
par quelque 550 avocats du secteur privé à qui est 
conférée la qualité de représentant permanent du pro-
cureur général. 

De plus, le sous-procureur général adjoint - Droit 
pénal assume l'autorité fonctionnelle des activités du 
Ministère qui font suite aux poursuites relatives à des 
lois fédérales dont l'application relève d'autres minis-
tères et organismes ainsi que de la prestation de 
conseils juridiques aux organismes responsables des 
questions relatives à la sécurité et aux services de 
renseignements. 
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Le sous-procureur général adjoint est aussi res-
ponsable de la Section des crimes contre l'humanité et 
des crimes de guerre, qui a été établie afin de mettre 
•en oeuvre les mesures législatives adoptées par le Par-
lement en septembre 1987 en vue de permettre au 
Canada d'intenter des poursuites contre les personnes 
soupçonnées d'avoir commis des crimes de guerre ou 
des crimes contre l'humanité dans d'autres pays, de les 
extrader ou de leur interdire l'entrée au Canada. La 
Section a pour mandat d'examiner les dossiers trans-
mis par la Commission d'enquête sur les criminels de 
guerre (Commission Deschênes) et de prendre ensuite 
les mesures qu'elle juge nécessaires. Elle s'occupe éga-
lement de toutes les nouvelles allégations concernant 
des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité 
qui peuvent être faites de temps à autre. 

• Activités 
D Demandes de clémence 	 _ 

Au cours de l'année, la Direction a instruit 35 
demandes de clémence présentées en vertu du Code 
criminel. 

D Extradition et renvois 
En 1987-1988, le Canada a déposé 29 demandes 

d'extradition aux Etats-Unis et 21 dans d'autres pays. 
Pour sa part, il en a reçu 71 des États-Unis et 14 d'au-
tres pays. Le Canada a en outre présenté quatre 
demandes de renvoi de fugitifs à des pays membres du 
Commonwealth, tandis qu'il en a reçu trois. Au cours 
de l'année, 46 fugitifs ont été renvoyés au Canada et 
celui-ci en a pour sa part renvoyé 44 dans d'autres 
pays. 

D Entraide juridique 
Le 18 mars 1985, le Premier ministre Brian Mul-

roney et le président Ronald Reagan ont signé un 
traité d'entraide juridique entre le Canada et les États-
Unis en matière d'enquêtes et de poursuites crimi-
nelles. En 1987-1988, les avocats de la Section des 
poursuites pénales à l'administration centrale ont par-
ticipé à l'élaboration du projet de loi C-58, Loi sur l'en-
traide juridique en matière criminelle, visant à mettre en 
oeuvre ce traité et les traités de même nature qui 
seront négociés avec d'autres pays. Les négociations 
avec la Grande-Bretagne, la France, l'Italie et l'Alle-
magne de l'Ouest ont été amorcées tandis que celles 
avec les Bahamas et l'Australie sont assez avancées. 

- Des discussions ont en outre eu lieu avec les repré-
sentants généraux des provinces en vue de définir les - 
modalités de là collaboration entre les deux ordres de 
gouvernement pour ce qui concerne la mise en oeuvre 
du traité d'entraide juridique. Une fois que les disposi-
tions législatives requises seront en Place, le traité en 
cause pourra être ratifié, permettant au Canada de 
réunir des réléments de preuve qui faciliteront les _ 
enquêtes criminelles américaines, erde recevoir en 
retour une aide semblable. 

Le Canada a déposé 41 demandes destinées à 
obtenir des éléments de preuve dans des États étran-
gers, dont 26 ont requis l'aide des tribunaux. Pour sa 
part, il en a reçu 35, dont 16 ont nécessité le recours 

- aux tribunaux. Des 76 demandes d'aide présentées ou 
reçues par le Canada, 44 ont été réglées au cours de 
l'année, cinq ont été abandonnées et 27 ont été repor-
tées à l'année prochaine. 

11 Équipe volante du Nord 
Les membres de l'Équipe volante du Nord ont 

fourni une aide aux procureurs de la Couronne des 
bureaux régionaux de Yellowknife et de Whitehorse. 
L'équipe se compose de plus de 20 avocats d'expé-
rience des bureaux régionaux et de l'administration 
centrale du Ministère. Elle a oeuvré dans plus de 35 

• «circuits» des Territoires du Nord-Ouest et dans 20 
« circuits» du Territoire du Yukon, tant à la Cour ter-
ritoriale qu'à la Cour suprême. Des membres de 
l'équipe venant du bureau régional de Montréal ont 
pris en charge plusieurs procès devant jury qui se sont 
tenus à Iqaluit -et à Yellowknife. Le bureau régional _ 
d'Edmonton a fourni de l'aide dans des affaires sou-
mises à la Cour d'appel des Territoires du Nord-Ouest 
à Edmonton et à Calgary. 

D Partie IV.I du Code criminel 	- 
Certains membres de l'administration centrale et 

des bureaux régionaux, de même que certains repré-
sentants permanents du procureur général, ont été 
habilités à-  s'adresser aux.tribunaux pour obtenir l'au-
torisation d'intercepter des communications privées 
aux fins de-  certaines enquêtes. 	 •- 

•D Affaires spéciales 
En 1987-1988, la Direction a engagé 123 pour-

suites pour évasion fiscale, dont 119 ont abouti à des 
condamnations. 
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La Direction du droit pénal a également plaidé au 
cours de l'année les causes suivantes devant la Cour 
suprême du Canada : 

Dans l'affaire Beare et Hi ggins c. La Reine, la Cour 
d'appel de la Saskatchewan a conclu qu'une disposi-
tion de la Loi sur l'identification des criminels, qui per-
met la prise des empreintes digitales des personnes 
accusées d'un acte criminel, était inconstitutionnelle 
parce qu'elle contrevenait à un article de la Charte 
canadienne des droits et libertés. Un appel a été formé 
par la Couronne contre cette décision et la Cour 
suprême du Canada a jugé que la prise des empreintes 
digitales ne violait pas la Charte. 

Dans l'affaire Shaklee Canada Inc. c. La Reine, la 
Cour suprême du Canada a confirmé la décision de la 
Cour d'appel fédérale selon laquelle aux termes de la 
Loi constitutionnelle de 1867, le Parlement avait valide-
ment exercé sa compétence en matière pénale en 
interdisant la vente pyramidale aux termes de la Loi 
sur les coalitions. 

Dans l'affaire État de Washington c. Johnson, la 
Cour suprême du Canada a conclu que le principe de 
la « double criminalité>', qui s'applique dans les cas 
d'extradition, veut seulement que soit établi qu'une 
conduite constitue une infraction criminelle dans les 
deux pays, et non que les éléments requis pour qu'il y 
ait infraction soient les mêmes dans les deux cas. 

Dans Murray Ross Holmes c. La Reine, la Cour 
suprême du Canada a jugé qu'un article du Code cri-
minel voulant que constitue un acte criminel le fait de 
posséder, sans excuse légitime, des instruments pou-
vant servir aux effractions de maison (dans des cir-
constances qui donnent raisonnablement lieu de 
conclure que ces instruments sont destinés à servir à 
des effractions) ne viole pas la présomption d'inno-
cence garantie par la Charte canadienne des droits et 
libertés. 

À la fin de l'exercice, la Cour suprême n'avait tou-
jours pas rendu de décision concernant deux affaires. 
L'affaire David Aaron Showman c. La Reine porte sur 
la question de savoir si le « piège» est une question de 
droit qu'il appartient au juge de déterminer ou une 
conclusion de fait que doit tirer un jury. Cette affaire 
soulève aussi la question de savoir si les critères per-
mettant d'établir qu'il y a « piège» sont objectifs ou 
subjectifs. Dans l'affaire Laura Mary Simmons c. La 
Reine, il s'agit de déterminer si une personne qui est 
sur le point de faire l'objet d'une fouille par un agent 
des douanes à un point de dédouanement est en 
« détention» et si elle a donc le droit à l'assistance d'un 
avocat. 

D Crimes de guerre et crimes contre l'humanité 
Afin de pouvoir réaliser les recherches et les 

enquêtes relatives à des allégations concernant des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité et de 
pouvoir prendre les mesures qui s'imposent, la Section 
des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité a 
formé une équipe composée de chercheurs et d'histo-
riens, de spécialistes des langues et d'avocats de la 
poursuite, laquelle collabore étroitement avec la GRC. 
Etant donné que les présumés crimes auxquels la 
Commission Deschênes s'est intéressée auraient été 
commis dans des pays étrangers il y a plus de quarante 
ans, le ministère de la Justice, par l'entremise de la 
Section, a négocié des ententes avec un certain nombre 
de pays relativement aux enquêtes et au rassemble-
ment des éléments de preuve à l'étranger. Ces ententes 
ont permis d'intenter deux poursuites devant les tri-
bunaux canadiens. 



Direction du droit fiscal 
a Direction du droit fiscal fournit des avis 
juridiques au nom du procureur général du 
Canada dans tous les domaines relatifs à 
l'impôt et s'occupe de tous les appels de 

nature civile formés relativement à des cotisations 
d'impôt. Elle s'occupe également de certains appels 
formés en vertu du Régime de pensions du Canada et 
de la Loi sur l'assurance-chômage. 

Organisation 
La Direction comprend trois sections et est dirigée 

par le sous-procureur général adjoint, Droit fiscal. La 
Section du contentieux des affaires fiscales comprend 
environ 60 avocats qui travaillent à l'administration 
centrale et dans les bureaux régionaux et elle est res-
ponsable, pour le compte du ministre du Revenu 
national, de tous les appels civils concernant des coti-
sations d'impôt sur le revenu. La Section du droit fis-
cal fournit des avis juridiques au ministère des 
Finances. En outre, des avis juridiques sont également 
fournis au ministère du Revenu national (Impôt) et au 
ministère du Revenu national (Douanes et Accise) par 
deux contentieux situés chez le client même. 

• Activités 
Le nombre d'affaires portées devant les tribunaux 

en matière fiscale a continué d'augmenter au cours de 
l'année 1987-1988. Environ quatre cinquièmes de ces 
appels ont été interjetés auprès de la Cour canadienne 
de l'impôt. L'augmentation du nombre d'audiences de 
la Cour a permis à celle-ci de statuer sur un plus grand 
nombre de causes. 

Dans Indalex c. La Reine, la Cour d'appel fédérale 
a confirmé la position de la Couronne relativement au 
prix de transfert approprié pour des billettes d'alumi-
nium entre des sociétés affiliées au sein d'un groupe 
multinational de sociétés. La Cour a décidé que les 
remises pour le produit, qui résultaient de la mise en 
commun du pouvoir d'achat des sociétés affiliées au 
sein du groupe multinational, ont été gagnées par les 
sociétés affiliées proportionnellement, en fonction du 
volume. 

Dans Irving Oil Limited c. La Reine, la Division de 
première instance de la Cour fédérale a jugé que le 
coût des acquisitions de pétrole 1:i-rut par l'appelant au 
cours des années d'imposition 1971 à 1975 n'excédait 
pas la juste valeur marchande. Par conséquent, ces 
coûts n'ont pas réduit indûment ou artificiellement le 
revenu de l'appelant. En outré, la Cour a statué que 
l'appelant était de bonne foi quand il a réalisé les tran-
sactions en question. Il y a eù interjection d'appel de 
la décision auprès de la Cour d'appel fédérale. 

Dans Vanguard Coatings and Chemicals Ltd c. Le 
Ministre du Revenu national, il a été interjeté appel 
auprès de la Cour d'appel fédérale de la décision d'un 
juge de première instance - selon laquelle un article de 
la Loi sur la taxe d'accise était inconstitutionnelle. 

Un certain nombre d'appels ont été entendus par 
la Cour d'appel fédérale au cours de l'année concer-
nant l'annulation de l'enregistrement d'organisme de 
charité ou le refus d'accorder cet enregistrement. Jus-
qu'à maintenant, les tribunaux canadiens n'avaient pas 
eu à se pencher souvent sur cette question. Dans la 
majorité des cas, la position du ministre du Revenu 
national a été confirniée. 

La Direction du droit fiscal a participé tout au 
long de la période visée aux travaùx concernant la 
réforme fiscale, rédigeant des centaines de pages de 
mesures législatives. 



Amirauté et droit maritime 
e sous-procureur général adjoint - Amirauté 
et droit maritime est responsable des activi-
tés du Ministère dans les domaines 
suivants : 

El Contentieux 
Les affaires en matière d'amirauté et de droit 

maritime auxquelles sont partie le gouvernement fédé-
ral ou ses mandataires résultent fréquemment d'ac-
tions qui soulèvent souvent des questions complexes 
portant sur des sommes considérables. Ces affaires 
sont entendues devant des cours fédérales et provin-
ciales et devant des tribunaux étrangers. 

D Droit commercial maritime 
Les services et conseils juridiques fournis portent 

sur des réclamations visant des marchandises, le trans-
port maritime de marchandises, et d'autres questions 
de droit maritime, y compris la construction et la répa-
ration navales ainsi que les contrats de plongée 
sous-marine. 

D Enquêtes sur les sinistres en mer 
Le sous-procureur général adjoint, Amirauté et 

droit maritime, veille à ce que les enquêtes relatives 
aux réclamations auxquelles la Couronne est partie 
soient faites sans tarder et dans le détail. Il fournit 
aussi des avis sur les sinistres maritimes et fait des 
recommandations visant la nomination de commis-
saires et de conseillers juridiques qui seront chargés 
des enquêtes officielles menées en vertu de la Loi sur la 
marine marchande du Canada. 

D Législation maritime 
L'application des modifications de la Loi sur la 

marine marchande du Canada et de son règlement 
d'application ainsi que des autres lois fédérales ayant 
trait à la marine marchande exige à l'occasion le 
recours à des conseillers juridiques spécialisés. 

D Droit international de la mer 
Le sous-procureur général adjoint - Amirauté et 

droit maritime, conseille le ministère des Transports 
en matière de droit maritime et participe aux confé-
rences diplomatiques visant à mettre au point des pro-
jets de convention internationale dans des domaines 
comme ceux des privilèges et des hypothèques en droit 
maritime. 

im Organisation 
Le sous-procureur général adjoint - Amirauté et 

droit maritime supervise la charge de travail de plus en 
plus importante du Ministère dans le domaine de 
l'amirauté et du droit maritime. Il est aidé dans cette 
tâche par deux conseillers juridiques spécialisés dans 
ces domaines. Prêtent également leur concours les 
avocats de la Section du contentieux des affaires civiles 
et du droit immobilier (Québec), de l'administration 
centrale, des Services juridiques ministériels et des 
bureaux régionaux ainsi que les avocats du secteur 
privé dont les services sont retenus par le Ministère. 

• Activités 
Au cours de 1987-1988, le sous-procureur général 

- Amirauté et droit maritime a notamment eu à: 

D fournir des conseils juridiques à la Commission 
canadienne du lait sur les mesures légales pouvant 
être prises dans le cadre d'une série d'accords 
contractuels relativement à un retard dans l'expédi-
tion de lait évaporé à un acheteur étranger; 

D superviser la défense de l'Administration de la voie 
maritime du Saint-Laurent dans le cadre des 
actions intentées à la suite d'un incident survenu en 
1985 dans le canal Welland. Il s'agit là d'une 
réclamation de quelque 25 millions de dollars; 

D coordonner les procédures au nom de l'Administra-
tion de la voie maritime du Saint-Laurent par suite 
de la fermeture du pont de Valleyfield en 1984. Il 
s'agit là de procédures concernant des revendica-
tions de quelque 25 millions de dollars en Cour 
fédérale du Canada et en Cour supérieure du 
Québec; 



D conseiller la Société de développement du Cap-
Breton et superviser un important litige devant la 
Haute Cour en Angleterre, la Cour fédérale du 
Canada et la Cour suprême de la Nouvelle-Écosse 
à la suite d'une explosion à bord d'un navire trans-
portant une cargaison de la Société; 

D conseiller Parcs Canada dans le cadre d'un procès 
devant la Cour fédérale du Canada par suite d'une 
accusation voulant que Parcs Canada n'ait pas 
assuré l'entretien d'une voie navigable du patri-
moine canadien; 

D représenter le ministère de la Défense nationale 
dans une procédure intentée par suite d'une colli-
sion entre un dragueur de mines et un bateau de 
pêche sur la côte ouest; 

D conseiller l'Agence canadienne de développement 
international et le ministère des Approvisionne-
ments et Services quant aux recours concernant 
une rupture de contrat qui menacent d'empêcher le 
déchargement d'une cargaison d'une grande valeur 
à Port Soudan. Le SPGA en est arrivé à une 
entente qui a permis le déchargement de la cargai-
son en question; 

D se charger d'une affaire contentieuse au nom de la 
Garde côtière canadienne au sujet du recouvrement 
possible des sommes engagées en raison de la 
pollution causée par le pétrole à l'occasion de 
sinistres maritimes. 



Premier avocat général 

L e groupe des avocats généraux représente le 
procureur général du Canada dans des litiges 
qui, en raison de leur complexité, doivent 
être confiés à des avocats possédant une 

expérience et des connaissances particulières. 

mi Organisation 
Ce groupe se compose d'avocats de haut niveau 

ayant une vaste expérience du droit constitutionnel, 
civil, pénal ou fiscal. Il réunit, sous la direction du 
premier avocat général, trois avocats généraux princi-
paux et un avocat général, qui travaillent tous à l'ad-
ministration centrale. Le premier avocat général s'oc-
cupe au Ministère de toutes les questions intéressant 
les autochtones.  

• Activités 
Au cours de l'année faisant l'objet du présent rap-

port, le groupe des avocats généraux s'est occupé d'un 
grand nombre d'affaires importantes en matière de 
droit constitutionnel, y compris plusieurs dossiers 
concernant l'interprétation de divers articles de la 
Charte canadienne des droits et libertés. Les autres 
grandes affaires de l'année avaient trait au droit admi-
nistratif, aux appels en matière fiscale et aux questions 
de responsabilité délictuelle ou contractuelle. En outre, 
le groupe des avocats généraux s'est occupé d'un 
nombre important de questions intéressant les autoch-
tones. Les avocats généraux ont aussi conseillé d'autres 
ministères relativement à des questions qui étaient, ou 
auraient pu être, litigieuses. 



nûreglUX 
euf bureaux régionaux situés dans autant de 
grandes villes du pays jouent un rôle crucial 
dans le fonctionnement quotidien du 
ministère de la Justice. 

Ces bureaux se chargent de toutes sortes d'affaires 
contentieuses au nom du procureur général du Canada 
et fournissent des avis juridiques aux ministères et aux 
organismes fédéraux de leur région. De plus, ils gui-
dent dans leur travail les avocats ou notaires du sec-
teur privé à qui le Ministère confie des dossiers dans 
les endroits dont les bureaux régionaux ne s'occupent 
pas directement. 

En 1987-1988, les bureaux régionaux du Ministère 
comptaient 253 juristes et 229 non-juristes. (Ces chif-
fres englobent les années-personnes prêtées au minis-
tère de la Justice par des ministères et organismes 
clients). Ils sont structurés à peu près de la même 
façon que l'administration centrale, c'est-à-dire que la 
plupart regroupent quatre sections, soit celles du -
contentieux des affaires civiles, des poursuites pénales, 
du contentieux des affaires fiscales et du droit com-
mercial et immobilier. Leur taille varie, les plus petits 
comptant seulement quelques avocats alors que d'au-
tres, en l'occurrence les bureaux de Montréal, de 
Toronto et de Vancouver, ont des effectifs qui en 
feraient des cabinets importants dans le secteur privé. 

On trouvera ci-dessous la description des respon-
sabilités de chaque bureau régional et de certaines des 
principales affaires qui ont marqué l'année de chacun 
d'eux. Il faut souligner que les bureaux régionaux 
s'occupent d'une bonne partie des affaires conten-
tieuses et des poursuites du Ministère et que, par 
conséquent, ils ont eu à prendre en charge la plupart 
des affaires dont il a été question dans les chapitres 
consacrés aux Directions du contentieux des affaires 
civiles, du droit pénal et du contentieux des affaires 
fiscales. 

um Bureau régional d'Halifax 
Lé bureau régional d'Halifax fournit des conseils 

juridiques aux ministères et organismes fédéraux dans 
la région des Maritimes. Il compte 23 employés, dont 
13 conseillers juridiques et deux conseillers parajuridi-
ques. En 1987-1988, le bureau comptait quatre avikats 
au contentieux des affaires civiles, cinq aux poursuites 
criminelles, deux au contentieux des affaires fiscales et 
un en droit commercial et immobilier. Le bureau 
régional est sous la supervision d'un avocat général. 

En outre, le bureau d'Halifax fait appel :à des avo-
cats du secteur privé de toute la région des Maritimes 
pour l'aider dans son travail. Un grand nombre d'en-
tre eux sont des représentants permanents qui se char-
gent des actions engagées aux termes des lois et règle-
ments fédéraux. Au cours de la période visée, 108 
avocats ou cabinets ont représenté le procureur général 
du Canada dans des affaires litigieuses. 

En 1987-1988, le Bureau régional s'est doté de 
trois ordinateurs et des mesures ont été prises pour 
informatiser la gestion des documents et la supervision 
des représentants de la Couronne. 

La Section du contentieux des affaires civiles s'est 
occupée de nombreuses affaires en -matière de contrats, 
de responsabilité délictuelle et de droit administratif, 
relativement à des projets de construction, à des activi-
tés maritimes et à des blessures corporelles. Dans l'af-
faire Dexter-  c. La Reine, qui résultait de la construction 
d'une autoroute à Terre-Neuve, la Couronne a eu gain 
de cause dans une affaire qui aurait pu entraîner des 
dommages-intérêts de l'ordre de 940 000 $. À la fin de 
la période visée, l'affaire était en appel devant la Cour 
d'appel fédérale. 

Dans l'affaire Soleika c. La Reine, le demandeur 
prétendait que le draguage d'un port par les ministères 
des Pêches et Océans e des Travaux publics avait 
entraîné la destruction d'une moulière. Le demandeur 
alléguait également qu'Environnement Canada avait 
fait preuve de négligence en délivrant un permis de 
déversement en mer. Des interrogatoires préalables 
ont eu lieu cette année en prévision du procès. 



La Section a également conseillé et représenté le 
ministère de l'Emploi et de l'Immigration dans la 
région, par suite de l'entrée illégale de 174 immigrants 
à Charlesville (Nouvelle-Écosse). Dans La Reine c. 
lasvir Sing et Castor Lasalle, l'avocat de la poursuite a 
réussi à faire condamner à des amendes et à des peines 
d'emprisonnement les personnes accusées d'avoir 
débarqué les immigrants en question du navire Amelie. 

Les conseillers juridiques du bureau régional ont 
assisté aux audiences de la Commission royale d'en-
quête sur l'emprisonnement de Donald Marshall fils 
par suite d'une erreur judiciaire; ils ont représenté les 
intérêts de la Gendarmerie royale du Canada, des Ser-
vices correctionnels du Canada et de la Commission 
des libérations conditionnelles. Les questions intéres-
sant le gouvernement fédéral dans ce dossier étaient le 
rôle de la GRC aux termes d'un contrat de prestation 
de services de police dans une province, l'octroi d'une 
libération conditionnelle à des détenus qui proclament 
leur innocence, les pratiques de divulgation des ser-
vices de police et de la poursuite, le caractère confi-
dentiel des documents du Cabinet. 

La Section des poursuites pénales s'est chargée 
d'un grand nombre de poursuites en matière de 
pêcheries, de drogue, d'évasion fiscale et d'appels met-
tant en cause la Charte canadienne des droits et libertés. 

La Section du droit immobilier et commercial a 
défendu les intérêts du gouvernement dans le cadre 
d'acquisitions de propriété et d'expropriations liées à 
des projets de construction. 

Le Contentieux des affaires fiscales a représenté 
les intérêts du ministère du Revenu national - Impôt, 
de Santé et Bien-être social Canada et d'Emploi et 
Immigration devant la Commission d'appel de l'im-
pôt, la Commission d'appel des pensions et la Cour 
fédérale.  

in Bureau régional d 
Le bureau régional de Toronto, qui compte 63 

conseillers juridiques, est composé de quatre secteurs 
et d'un groupe d'avocats généraux. Il défend les inté-
rêts juridiques du gouvernement dans le sud-ouest de 
l'Ontario. C'est le plus important bureau régional: 
il a plus de 12 000 dossiers actifs. Au cours de la 
période visée, le bureau a ouvert près de 5 000 nou-
veaux dossiers et en a fermé autant. Ces poursuites 
totalisaient plusieurs milliards de dollars. En outre, le 
bureau supervise le travail de plus de 300 représen-
tants qui s'occupent surtout de la conduite des pour-
suites. Comme le signalait le rapport annuel de l'an 
dernier, le bureau régional a poursuivi l'informatisa-
tion de ses dossiers et procédures. La Section de 
consultation en matière de droit commercial et immo-
bilier s'occupe des affaires en matière de faillite et 
d'insolvabilité et elle fournit des services de consulta-
tion généraux en matière de droit commercial et 
immobilier à certains ministères fédéraux. Quatre avo-
cats du groupe chargé des questions d'insolvabilité se 
sont occupés de 1 221 dossiers de Revenu Canada - 
Impôt concernant des réclamations faites par ou 
contre la Couronne qui s'élèvent à plus de 856 millions 
de dollars. Ces affaires avaient trait à des questions de 
droit soulevées par la perception de l'impôt, les faillites 
et les mises sous séquestre, les litiges découlant de 
divers articles de la Loi de l'impôt sur le revenu, les 
obligations fiscales liées au crédit d'impôt en matière 
de recherches scientifiques, les cotisations de protec-
tion et la réalisation de valeurs sous le rapport des 
obligations fiscales. 

Dans le Procureur général c. Wright, dossier parti-
culièrement important dont s'est occupée la Section au 
cours de l'année, la priorité de la Couronne a été 
confirmée, en dépit des dispositions relatives à l'égalité 
de la Charte des droits et libertés. 

e Toronto 
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Le groupe du droit commercial et immobilier a été 
chargé de 537 affaires au cours de la période visée, 
dont la majorité concernait Transports Canada, Tra- 
vaux publics Canada et Affaires indiennes et du Nord.:  
Au nombre des services fournis, il y a eu le  règlement 
de litiges, la rédaction des baux, les transactions 	_ 
immobilières, la négociation des licences et des servi-
tudes, les ententes relatives aux contributions fédérales 
accordées aux bandes indiennes dans le cadre des 
arrangements visant l'eau et les égoûts,  la prestation
d'avis juridiques en matière d'éducation des autoch-
tones, le recouvrement des prêts faits aux bandes 
indiennes ou à des membres de ces bandes et  diverses:: 
autres questions. _ 	_ 

- La Section du contentieux des affaires civiles s'oc. 
cupe -de la conduite de toutes les affaires civiles dans la 
région, à l'exception des affaires fiscales et des cas -  - 	— 
d'insolvabilité. Treize juristes, quatre para-juridiques  
et huit secrétaires ont traité 1 374 affaires et ont fermé 
1 271 dossiers. En moyenne, les juristes se sont chargés - 
de 130 affaires chacun, allant du recouvrement de - 	- 
sommes dues à la -  Couronne aux contestations de la 

 compétence législative du Parlement du Canada. 

Les affaires de droit public ont continué de repré-
senter une part croissante du travail au cours de la 
période visée, le nombre de contestations des pro-
grammes sociaux du gouvernement fédéral fondées - sur 
le droit administratif et sur la Charte canadienne des 
droits et libertés ayant augmenté en 1987-1988. Dans 
Schacter c. La Reine, le demandeur cherchait à obtenir 
que les pères aient droit aux prestations de maternité. 
Dans Granek c. La Reine, on a contesté les allocations-
au conjoint pour veuf et veuve. Dans les deux cas, il a 
été allégué que ces programmes allaient à l'encontre 
des dispositions relatives à l'égalité prévues dans la 
Charte. 

La Section des poursuites pénales se charge des _ 
poursuites relatives à toutes les infractions aux lois 
fédérales qui ne tombent pas sous le coup du Code 
criminel. Vingt-sept juristes, secondés par 17 non- - 
juristes, ont participé aux enquêtes et poursuites rela-
tives à plus de 5 000 affaires au cours de l'exercice. Il y 
a eu 60 demandes d'interception de communications 
privées et 95 demandes de mandat de perquisition. La 
Section s'est aussi chargée de 350 déclarations som-
maires de culpabilité et des appels portant sur des 
actes criminels de même que de 128 requêtes à la Cour 
suprême de l'Ontario. 

- Le crime organisé a représenté une part impor-
tante du travail de la Section au cours  de la perrode 
visée. Dix-sept demandes d'extradition et cinq 

_demandes d'entraide juridique ont été présentées par 
des tribunaux étrangers. 

L'affaire La  Reine c. Neeb et Blakernan et autres a 
nécessité la collaborationdes poursuivants et des orga-
nismes responsables de l'application des lois pour 
permettre le rassemblement des éléments de preuve 
concernant un complot criminel en vue d'importer des - 
centaines de tonnes de marijuana. Leurs efforts 	_ 
concertés ont mené à l'arrestation des importateurs et 
trafiquants canadiens, des fournisseurs mexicains et 
des Européens qui se chargeaient du blanchissage,  
ainsi qu'au gel des biens. 

_ 
Dans La Reine c. Bragg et autres, le procès intenté 

contre des membres du Outlaws MotorcYcle Club a été 
scindé. Dans un cas, la Cour suprême de l'Ontario a 
rendu un verdict de culpabilité. L'antre procès, devant 
la -Cour de district, est sur le point de se terminer Les  
membres du club étaient accusés de distribution et de 
vente d'importantes quantités de cocaïne, de métham-
phétarnines (speed) et de LSD. - 

La Section du co-ntentieux des affaires fiscales 
conseille le ministredu Revenu national en  matière 
fiscale; elle se compose de 16 juristes, deux para-
juridiques et de six secrétaires. La Section représente 
en outre le gouvernement fédéral devant la Commis-
sion d'appel des pensions et la Cour canadienne de 
l'impôt dans les affaires de pension et d'assurance-
chômage. En 1987-1988, la Cour et la- Commission ont 
siégé à 59 reprises dans le sud-ouest de l'Ontario. Au 
cours de l'année, les avocats de la Section ont repré-
senté les ministères du Revenu national et de la Santé 
et du Bien-être social. Ce travail s'ajoutait aux affaires 
dans lesquelles les avocats de la Section ont plaidé 
devant la Cour d'appel fédérale, la Cour suprême de 
l'Ontario et d'autres cours provinciales. En moyenne, 
chaque avocat s'est occupé de 139 dossiers. La Section 
a clos 1 205 dossiers au cours de l'exercice. 
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•  Bureau régional de 
Winnipeg 
Le bureau régional de Winnipeg représente le pro-

cureur général du Canada au Manitoba et fait appel, 
au besoin, à des avocats du secteur privé. Il supervise 
également le travail des représentants du nord-ouest 
de l'Ontario. En 1987-1988, le bureau de Winnipeg 
comptait dix avocats, dont quatre aux poursuites cri-
minelles, quatre aux litiges civils, un en droit commer-
cial et immobilier et un avocat général responsable de 
la gestion et du contentieux. Comme par les années 
précédentes, les affaires en matière civile, pénale et 
commerciale fondées sur la Charte canadienne des droits 
et libertés ont constitué une part croissante du travail 
du bureau. 

Le bureau a fourni une aide juridique au ministère 
des Affaires indiennes et du Nord relativement à des 
affaires d'arbitrage et à des ententes aux termes de 
l'accord sur l'inondation des terres du nord du Mani-
toba. Cet accord a trait aux répercussions du détour-
nement des rivières Churchill - Nelson sur 2090 
autochtones du Manitoba. Une réclamation concer-
nant l'eau potable, qui s'élevait à 88 millions de dol-
lars, a été réglée. Les négociations relatives à d'autres 
questions se sont poursuivies tout au long de l'année. 
De concert avec le bureau régional de Vancouver, le 
bureau de Winnipeg a conseillé le ministère de l'Ex-
pansion industrielle régionale relativement à un impor-
tant échange de terrain entre les Chemins de fer natio-
naux du Canada, le Manitoba et la ville de Winnipeg. 
Le Canada possède des actions dans une société de 
développement qui échange une propriété de l'État 
(l'ancien Bureau de douane), située à Vancouver, aux 
Chemins de fer nationaux du Canada en contrepartie 
d'un terrain dans le centre-ville de Winnipeg et d'au-
tres considérations. L'échange sera une première, 
puisque la Couronne délivrera des lettres patentes qui 
prendront effet au moment de la remise et non au 
moment de la délivrance. 

Voici quelques-unes des affaires importantes dont 
le bureau s'est occupé cette année : 

Dans États-Unis c. Swystun, les États-Unis ont 
demandé l'extradition d'un citoyen canadien qui était 
accusé de complot en vue de distribuer de la cocaïne 
dans le Dakota du nord. Le défendeur a allégué que 
l'extradition contrevenait aux droits garantis par la 
Charte canadienne des droits et libertés. Le juge a statué 
que l'extradition était justifiée, décision qui fait l'objet 
d'un appel devant la Cour d'appel du Manitoba. 

Dans La Reine c. Rimmer et autres, le défendeur 
était accusé d'avoir livré du blé en excédent du contin-
gent ou sans avoir obtenu de contingent, contraire-
ment à la Loi sur la Commission canadienne du blé. Le 
défendeur a contesté la validité des accusations au 
motif que les ordonnances relatives aux contingents 
étaient rendues en anglais uniquement, contrairement 
aux dispositions de la Loi constitutionnelle de 1867, de 
la Charte canadienne des droits et libertés et de la Loi sur 
les langues officielles. Le verdict de culpabilité a été 
maintenu par la Cour du banc de la Reine du Mani-
toba. La décision concernant la demande d'autorisa-
tion d'interjeter appel devant la Cour d'appel du 
Manitoba n'avait pas encore été rendue à la fin de la 
période visée. 

Dans Markestyn c. La Reine, les propriétaires fon-
ciers sur les rivières Rouge et Assiniboine ont intenté 
un recours collectif en dommages-intérêts par suite de 
la construction et de l'exploitation de l'écluse et du 
barrage St. Andrews sur la rivière Rouge. Dans cette 
affaire, les propriétaires font valoir que la négligence 
du gouvernement a entraîné l'érosion des berges et des 
pertes matérielles. Si la Couronne est tenue responsa-
ble, on a estimé qu'il lui en coûterait 400 millions de 
dollars pour mettre en oeuvre les mesures correctives 
nécessaires et payer les dommages-intérêts. 

Dans Clarkson Company Limited c. La Reine, la 
plaignante a mis en doute le droit de la Couronne d'af-
fecter en compensation de la dette d'une compagnie, 
avant sa mise sous séquestre, la somme due par la 
Couronne au séquestre. La Cour fédérale du Canada a 
rejeté le droit de la Couronne, exercé par le séquestre, 
d'affecter en compensation la dette de la compagnie 
débitrice lorsque le séquestre a pris le contrôle de cette 
dernière. La plaignante en a appelé de cette décision. 
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• Bureau régional de 
Saskatoon 
Le bureau régional de Saskatoon fournit aux - 

ministères fédéraux et à de nômbreux organismes tous 
les services juridiques dont ils ont besoin en ce qui 
concerne leurs activités en Saskatchewan.J1 a en-outre-
la charge des litiges civils et criminels qui-intéressent 
cette province. En 1987-1988, ce bureau comptait 11 
avocats, dont deux chargés des litiges civils, trois du 
droit commercial et immobilier et cinq des poursuites 
criminelles, ainsi qu'un avocat général. Le bureau_se 
composait également d'un avocat stagiaire et de dix 
employés de soutien. Des 'Membres du groupe de droit 
commercial et immobilier s'occupent d'un bureau 
auxiliaire à Regina deux jours par semaine. Les repré-
sentants du procureur général du Canada en Saskat-
chewan relèvent du bureau de Saskatoon. 

Plusieurs affaires ayant trait à d'importantes ques-
tions visant la Charte canadienne des droits et libertés 
ont été portées en appel au cours de l'année. Parmi ces 
questions, il faut mentionner les fouilles et saisies abu-
sives dans des affaires de trafic de drogues et des pour-
suites en matière fiscale. 

Dans La Reine c. Glen Arthur Stenstrud et Guy 
Smith, le juge de première instance a refusé d'accorder 
à l'avocat des défendeurs l'accès absolu à l'enveloppe 
scellée contenant les communications privées intercep-
tées par écoute électronique. Le droit d'accès avait été 
demandé aux termes de la Charte et du droit à la 
défense pleine et entière. La décision rendue 
a précédé une autre décision similaire rendue dans une 
autre affaire par la Cour d'appel de la Colombie- _ 
Britannique. 

Dans La Reine c. le district de Nipawin, et Satellite 
T. V. Inc. et Sylvester Zanyk, une société sans but 
lucratif et son président étaient accusés, et vertu de la 
Loi sur la radiodzffusion, d'exploiter une "entreprise de 
radiodiffusion" sans avoir une licence et en vertu de la 
Loi sur la radio, d'exploiter un appareil de radiocom-
munication sans avoir les certificats nécessaires. La 
Cour provinciale a acquitté les accusés et un appel 
interjeté auprès de la Cour du banc de la Reine a été 
rejeté. Toutefois, la Cour d'appel de la Saskatchewan a 
conclu que le terme «entreprise de radiodiffusion» ne 
comportait pas nécessairement l'idée de «commerce à 

des fins lucrâtives». Les accusés Ont ultérieurement 
- été reconfius coupables et ont demandé l'autérisation 

d'en appeler de cette décision devant la Cour suprême 
du Canada. 

_ Dans  Le Procureur général du Canada c. Néwfield 
- Seeds Ltd., une action a été engagée auprès de la Cour 

du banc de la Reine en vue de recouvrer des fonds 
accordés au défendeur aux termes de la Loi sur les sub- 

- ventions au développement régional. Le procureur géné- 
ral a fait valoir que la société avait violé son contrat 
avec le gouverneur en conseil et avait contrevenu aux - 
règlements d'aplication de la Loi en se départissant de 

_ l'installation acquise grâce à la subvention moins d'un 
an après la date d'exploitation commerciale. Le défen-
deur a présenté une demande afin de déterminer 1) si 
les parties étaient assujetties uniquement aux condi- 
tions du contrat ou à la Loi et aux règlements d'appli-
cation et 2) si les règlements étaient ultra vires. Le 
juge de première instance a statué que les règlements 
étaient dans les limites du pouvoir mais qu'il n'y avait 
pas contrat. Le procureur général s'est pourvu en 
appel devant la Cour d'appel de la Saskatchewan et le 
défendeur a interjeté un appel incident. 

La Section du droit commercial et immobilier s'est - 
occupée de plusieurs affaires non contentieuses, 
comme le programme d'abandon de lignes de chemin 
de fer de CN/CP qui tirait à sa fin en Saskatchewan. 
Elle s'est aussi chargée de l'acquisition de biens et des 
négociations avec le gouvernement de la Saskatchewan _ 
en vue de l'établissement du Parc national des Prairies, _ 
et elle a participé aux négociations complexes avec la 
province relativement aux revendications territoriales 
autochtones, particulièrement en ce qui concerne les 
droits relatifs à l'eau. 

mu Bureau régional 
d'Edmonton 
Les trente avocats du bureau régional d'Edmonton 

représentent le gouvernement fédéral en Alberta. Ils 
s'occupent des litiges civils et fournissent à la plupart 
des ministères et des organismes fédéraux situés dans 
la province des services de contentieux et des conseils 
juridiques en matière de droit commercial et immobi-
lier. En outre, le bureau s'occupe des affaires fiscales et 
fournit des conseils dans ce domaine en Alberta, de 
même qu'en Saskatchewan et dans les Territoires du 
Nord-Ouest. Le bureau régional s'occupe de la plu-
part des poursuites pénales dans la région d'Edmon- 
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ton, de même que des plaidoyers devant la Cour d'ap-
pel en matière de droit pénal. En outre, en 1987-1988, 
le bureau a dirigé le travail de 76 avocats du secteur 
privé qui se sont occupés des poursuites pénales et des 
litiges civils dans toute la province. 

Le bureau régional est formé de quatre sections : 
la Section des poursuites pénales et la Section du 
contentieux des affaires fiscales qui comptent neuf 
avocats chacune, la Section du contentieux des affaires 
civiles, avec cinq avocats, les Sections du droit com-
mercial et immobilier et des consultations juridiques, 
avec cinq avocats chacune. Un avocat général 
(Contentieux) se charge des litiges les plus complexes 
de même que des interventions constitutionnelles. En 
1987-1988, le bureau comptait six avocats bilingues et 
sept employés de soutien bilingues. Le travail d'auto-
matisation des tâches du personnel de soutien s'est 
poursuivi au cours de l'exercice. 

La Section des poursuites pénales s'est occupée 
d'un grand nombre d'affaires de trafic et d'importa-
tion de stupéfiants. Les mesures policières prises 
contre les chefs d'associations de criminalité organisée 
ont donné lieu à de nombreux et longs procès com-
plexes. Au cours de la période visée, il est arrivé à 
maintes reprises que les audiences s'échelonnent sur 
plusieurs semaines et que les procès durent plusieurs 
mois. 

Dans La Reine c. Saikaly et al et La Reine c. Eche-
verria et al, les principaux participants à des complots 
en vue d'importer de la résine de cannabis et de la 
cocaïne ont été condamnés. Dans les deux cas, il a été 
interjeté appel auprès de la Cour d'appel de l'Alberta. 
Dans La Reine c. Greffe, la Cour d'appel de l'Alberta a 
jugé qu'une fouille, qui a mené à la saisie d'héroïne 
cachée dans une cavité du corps, était raisonnable. 
C,etté décision fait l'objet d'un pourvoi en appel auprès 
de la Cour suprême du Canada. 

Dans les affaires État du Wisconsin c. Blythe et 
État du Colorado c. Born-With-a-Tooth, la Section 
des poursuites pénales a représenté le Gouvernement 
des Etats-Unis. La Cour d'appel de l'Alberta a rejeté 
les appels dans les deux cas, et les deux fugitifs ont été 
extradés aux États-Unis. Des démarches ont été 
entreprises au cours de la période visée en vue de l'ex-
tradition de Charles Chitat Ng, qui est recherché par 
l'État de la Californie relativement à 25 accusations au 
criminel dont 12 meurtres. L'audience devait avoir 
lieu à l'automne 1988. 

Plusieurs affaires fiscales ont été entendues par les 
tribunaux au cours de la période visée, y compris La 
Reine c. Yesmaniski et autres. La Cour d'appel de l'Al-
berta a rejeté la prétention du défendeur selon laquelle 
une cotisation au civil et une accusation d'évasion fis-
cale relativement à un même montant équivalait à être 
puni deux fois pour la même infraction en contraven-
tion de la Charte canadienne des droits et libertés. L'au-
torisation d'en appeler de cette décision auprès de la 
Cour suprême du Canada a été refusée. 

Les avocats de la Section du contentieux des 
affaires fiscales ont comparu à 38 audiences de la Cour 
canadienne de l'impôt en Alberta et en Saskatchewan 
et ont aussi comparu devant la Cour fédérale (Division 
de première instance), la Cour d'appel fédérale et la 
Cour suprême du Canada. Ils se sont occupés avec 
succès d'affaires portant sur la cotisation d'impôt sur 
les ventes d'ensembles d'habitation et sur la responsa-
bilité des directeurs à l'égard des cotisations d'impôt 
en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu. 

La Section du contentieux des affaires civiles s'est 
occupée, à tout moment au cours de la période visée, 
de 750 dossiers, y compris 125 dont s'occupaient les 
représentants du secteur privé. Dans le cadre de la 
liquidation de la Banque Commerciale du Canada, le 
gouvernement fédéral, le gouvernement de l'Alberta et 
six banques à charte ont présenté une requête 
conjointe à la Cour du banc de la Reine de l'Alberta 
afin de recouvrer un total de 225 millions de dollars. 
Cette somme a été investie dans la banque peu avant 
son effondrement en 1985. La Cour a statué que les 
requérants avaient le droit de se partager neuf millions 
de dollars. L'Alberta et six banques créancières ont 
interjeté appel de cette décision, mais non le gouver-
nement fédéral. 

En août 1987, la Section a déposé une requête 
visant la liquidation de Principal Savings and Trust 
Company à Edmonton. La Cour du banc de la Reine a 
rendu une ordonnance à cet effet et un syndic provi- 
soire a été nommé. La Cour a ultérieurement nommé 
un inspecteur qui a été chargé d'enquêter sur les acti- 
vités de deux sociétés affiliées de ce groupe. L'enquê- 
teur a cherché à obtenir des documents en possession 
de la Société d'assurance-dépôts du Canada, qui a 
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refusé de remettre les documents en question au motif 
de l'immunité de la Couronne. La Cour d'appel de 
l'Alberta a conclu que la Société pouvait produire les 
documents aux termes d'un subpoena. La Société a 
demandé l'autorisation de contester cette décision dans 
un appel auprès de la Cour suprême du Canada. 

La Section du droit commercial et immobilier et 
des consultations juridiques a fourni des conseils sur 
diverses ententes de location importantes, sur les 
transferts de propriété et sur les faillites. Ces affaires 
ont compté notamment une série d'affaires litigieuses 
résultant de la construction de Place du Canada, un 
complexe de bureau du gouvernement fédéral à 
Edmonton. Les litiges portaient sur l'acoustique, 
l'éclairage, le parement extérieur et sur des questions 
relatives aux codes du bâtiment et à la taxe de vente. 
La Section s'est aussi occupée de deux importants 
dossiers concernant le recours au programme de crédit 
d'impôt pour la recherche scientifique (Procureur géné-
ral du Canada c. Hol-Sims Farms Ltd., 315069 Alberta 
Ltd. et 321651 Alberta Ltd. et Montreal Trust Company 
c. Aage F. Tottrup, Container Port of Alberta Research 
Corporation et autres). 

Dans La Reine c. Shaklee Canada Ltd., dont s'est 
chargé l'avocat général (Contentieux), la Cour 
suprême du Canada a accepté la plaidoirie de la Cou-
ronne selon laquelle le plan de vente du défendeur 
contrevenait aux dispositions relatives à la vente pyra-
midale de la Loi sur les coalitions. La Cour a aussi 
conclu que ces dispositions étaient constitutionnelles. 
Dans une autre affaire complexe, la Cour fédérale a 
statué que les états financiers de dix bandes indiennes 
de l'Alberta, en possession du gouvernement fédéral, 
n'étaient pas visés par les dispositions relatives à la 
divulgation de la Loi sur l'accès à l'information. 

•  Bureau régional de 
Vancouver 
Le bureau régional de Vancouver fournit, aux 

ministères et organismes fédéraux en Colombie-
Britannique, des avis et services juridiques. En 1987- 
1988, le bureau comptait 61 juristes, cinq stagiaires 
et 51 employés de soutien répartis dans quatre 
sections distinctes : contentieux des affaires civiles, 
poursuites, droit commercial et immobilier et conten-
tieux des affaires fiscales. 

Au cours de la période visée, les 14 avocats de la 
Section du contentieux des affaires civiles ont eu à 
s'occuper de plus de 1 100 affaires portant sur une 
vaste gamme de différends en matière civile ayant trait 
aux activités de l'État. Ces affaires portaient sur des 
questions relatives à l'immigration, aux accidents 
maritimes, aux droits des autochtones, aux pêcheries, 
au recouvrement de l'impôt sur le revenu, aux bles-
sures corporelles et au droit en matière correctionnelle. 
Un dossier important a été Le Procureur général du 
Canada c. Alcan, dans le cadre duquel on a contesté le 
droit du ministre des Pêches et Océans de régler le 
débit de l'eau d'un barrage afin de protéger les pêches. 

Les treize avocats de la Section du contentieux des 
affaires civiles se sont chargés d'un certain nombre 
d'affaires ayant trait à la divulgation de renseigne-
ments recueillis aux fins de la sécurité nationale. Ils 
ont aussi fourni des conseils dans le cadre de l'affaire 
Gitskan c. La Reine, où des Indiens revendiquaient la 
juridiction et le droit de propriété sur un vaste terri-
toire dans le centre-nord de la Colombie-Britannique. 
Dans Apsassin c. La Reine, la Cour fédérale a rejeté 
une revendication des Indiens de la région de Peace 
River relativement à une indemnisation de 300 mil-
lions de dollars pour la perte des droits miniers se rat-
tachant à leur ancienne réserve. 

La Cour d'appel fédérale a rendu un jugement 
important où elle a annulé la déclaration dans une 
action intentée par la Pacific Fishermen's Defence 
Alliance. La cour a jugé que les négociations avec les 
autochtones relativement à leurs réclamations pou-
vaient se poursuivre en privé, sans que les parties inté-
ressées n'aient à présenter des observations ou à com-
muniquer des renseignements. Le jugement s'applique 
à d'autres négociations entreprises par le gouverne-
ment fédéral. 

Les vingt-deux avocats travaillant dans le domaine 
des poursuites pénales se sont occupés des cas d'in-
fractions aux lois fédérales. La majorité portait sur le 
trafic de stupéfiants, mais la Section a dû aussi se 
charger de poursuites engagées en vertu des lois fédé-
rales relatives aux pêcheries, à l'extradition, à la régle-
mentation sur les aliments et drogues et à 
l'aéronautique. 



La Cour suprême du Canada a été saisie de plu-
sieurs affaires criminelles dont s'occupait le bureau de 
Vancouver. Deux appels portaient sur le piège comme 
moyen de défense. Un autre avait trait au droit de 
Revenu Canada d'intenter des poursuites de façon 
répétée contre des personnes qui refusent à maintes 
reprises de fournir les renseignements demandés. Dans 
La Reine c. Sparrow, la Cour d'appel de la Colombie-
Britannique a rendu une décision par laquelle elle éta-
blissait et définissait les droits de pêche des autochtones 
en Colombie-Britannique. Cette décision a fait l'objet 
d'un pourvoi en appel de lapait de l'accusé devant la 
Cour suprême du Canada. À la fin de l'exercice, une 
autre affaire a fait l'objet d'un appel, soit La Reine c. 
Derch où la Cour d'appel de la Colombie-Britannique a 
statué qu'un accusé ne pouvait avoir accès aux docu-
ments produits à l'appui d'une demande d'intercep-
tion de communications privées, à moins de prouver 
qu'il y a eu fraude ou non-divulgation d'information. 

Treize avocats de la Section du droit immobilier et 
commercial se sont occupés des opérations immobi-
lières et commerciales du gouvernement dans la pro-
vince, y compris les négociations relatives au transfert 
de terres pour la création du Parc national de South 
Moresby. Un autre projet important a été le transfert 
du Bureau de douane à Vancouver, propriété du gou-
vernement fédéral, au CN en contrepartie d'un terrain 
de valeur équivalente à Winnipeg. La Section a aussi 
négocié divers arrangements avec différents proprié-
taires à Place du Canada, afin d'assurer que ces der-
niers, leurs locataires et les clients respectent les 
mesures de sécurité qui s'imposent pour protéger les 
chefs des pays du Commonwealth qui s'y réuniront. 

Onze avocats de la Section du contentieux des 
affaires fiscales se sont chargés de quelque 495 appels 
de cotisations d'impôt sur le revenu en Colombie-
Britannique et au Yukon, de même que d'affaires rela-
tives à la taxe d'accise, à l'assurance-chômage et au 
Régime de pensions du Canada. Les avocats de cette 
section ont comparu devant la Cour canadienne de 
l'impôt, la Division de première instance de la Cour 
fédérale, la Cour d'appel fédérale, la Cour suprême de 
la Colombie-Britannique, la Cour d'appel de la 
Colombie-Britannique et la Cour suprême du Canada. 

Dans Sa Majesté la Reine c. jim McClurg, une 
affaire importante, la Cour d'appel fédérale a jugé qu'il 
était licite d'utiliser les dividendes discrétionnaires 
comme outil de planification fiscale. L'autorisation 
d'en appeler de cette décision auprès de la Cour 
suprême du Canada a été accordée. 

•  Bureau régional de 
Whitehorse 
Le bureau régional de Whitehorse fournit une 

vaste gamme de services juridiques aux ministères et 
organismes fédéraux ayant des bureaux dans le terri-
toire du Yukon. Contrairement aux autres bureaux 
régionaux, les avocats du bureau régional de White-
horse assurent la poursuite de toutes les infractions 
aux termes du Code criminel et des lois territoriales. 
Comme les avocats des autres bureaux, ils s'occupent 
aussi des poursuites de toutes les infractions aux autres 
lois fédérales. 

Quatre avocats se chargent des affaires pénales, un 
avocat fournit des services de consultation et s'occupe 
des litiges civils. Un avocat-conseil dirige le bureau 
régional et aide les autres juristes, que secondent cinq 
employés de soutien. 

En 1987-1988, le bureau de Whitehorse a fourni 
des avis juridiques au commissaire du Yukon et au 
ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 
relativement à diverses questions, y compris les droits 
des squatters à l'égard de certaines terres de la 
Couronne. 

Le bureau a également fourni des services juridi-
ques au ministère de la Santé et du Bien-être social 
qui exploite un hôpital à Whitehorse et des postes de 
service infirmier dans tout le Yukon. 

Ces installations sont la propriété du gouverne-
ment fédéral, mais elles sont assujetties aux lois 
territoriales. 



Les avocats responsables des poursuites se sont 
occupés de 65 instances devant la Cour de circuit, 
dans 11 collectivités du Yukon. En outre, ils ont parti-
cipé aux audiences de la Cour territoriale et de la Cour 
suprême à Whitehorse et de la Cour d'appel qui siège 
occasionnellement à Whitehorse et régulièrement à 
Vancouver. 

•  Bureau régional de 
Yellowknife 
Le bureau régional de Yellowknife assure la pour-

suite de toutes les infractions au Code criminel, aux 
autres lois fédérales et aux lois territoriales dans les 
Territoires du Nord-Ouest, qui ont une superficie de 
3,2 millions de kilomètres carrés. En outre, le bureau 
s'occupe de toutes les poursuites sous le régime de la 
Loi sur les jeunes contrevenants, tant fédérale que 
territoriale. 

Le bureau comprend neuf avocats et sept 
employés de soutien. Huit avocats et l'avocat-conseil 
suivent la Cour de circuit partout où elle siège dans les 
Territoires. Un avocat reste à Yellowknife et s'occupe 
des litiges civils et fournit des services et des conseils 
juridiques aux ministères fédéraux ayant des bureaux à 
Yellowknife. Un autre fournit ces mêmes services à 
Iqaluit (anciennement Frobisher Bay). 

Le 15 juin 1987, le ministre de la Justice a 
approuvé l'ouverture d'un bureau satellite à Iqaluit. 
Cette mesure, qui vise à améliorer l'administration de 
la justice dans la région est de l'Arctique, s'est ajoutée 
à la nomination à la magistrature territoriale d'un juge 
résidant à plein temps à Iqaluit. Ce bureau satellite a 
été ouvert officiellement le ler février 1988 afin d'of-
frir des services aux collectivités de Baffin Island, de 
même qu'à Grise Fiord, Resolute Bay, Hall Beach, 
Igloolik et Sanikiluaq. 

Dans La Reine c. Rogers, la Cour d'appel des 
Territoires du Nord-Ouest a confirmé que les per-
sonnes condamnées pour des crimes avec violence ne 
pouvaient posséder d'armes à feu pendant une période 
de cinq ans, conformément au Code criminel. La Cour 
a statué que cette interdiction ne constituait pas une 
peine cruelle et inusitée pour des personnes dont le 
principal gagne-pain est la chasse et la trappe. 

Dans La Reine c. Emikotailak, il s'agissait de 
déterminer si une peine d'emprisonnement à perpé-
tuité avec admissibilité à la libération conditionnelle 
après dix ans constituait une peine cruelle et inusitée 
et violait les droits de l'accusé aux termes de la Charte 
canadienne des droits et libertés. La Cour d'appel a pris 
l'affaire en délibéré. 

Dans une décision créant un précédent, la Cour 
suprême des Territoires du Nord-Ouest a décidé de 
transporter un jury de six membres de Rankin Inlet à 
Iqaluit pour entendre une affaire de meurtre. Cette 
décision a été prise dans le cadre de l'affaire La Reine 
c. jopey Atsiataq afin que le procès se déroule dans la 
collectivité de l'accusé et aussi que le droit de l'ac-
cusé à être jugé par un jury impartial soit respecté. 

Dans La Reine c. Chivers, la cour a considéré 
qu'une preuve fondée sur le « syndrome de la femme 
battue» était un fondement valide pour un plaidoyer 
de légitime défense dans une affaire de meurtre. Ce 
serait la première fois qu'une cour admet une preuve 
de cette nature. Cette femme a par la suite été inculpée 
d'homicide involontaire. 

Dans Sibbeston c. Le procureur général des Terri-
toires du Nord-Ouest, le pétitionnaire a demandé une 
décision judiciaire selon laquelle les modifications pro-
posées à la Constitution violaient la Charte canadienne 
des droits et libertés. Le plaignant a également fait 
valoir que le procureur général avait contrevenu à la 
convention constitutionnelle en n'invitant pas les repré-
sentants des Territoires du Nord-Ouest à participer 
aux rencontres des premiers ministres sur les ques-
tions constitutionnelles. La requête du procureur 
général en vue d'obtenir une ordonnance annulant la 
requête du pétitionnaire a été rejetée par la Cour 
suprême des Territoires du Nord-Ouest, mais il y a été 
fait droit devant la Cour d'appel. Le pétitionnaire a 
demandé l'autorisation d'interjeter appel auprès de la 
Cour suprême du Canada. 
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a Direction de la politique, des programmes 
et de la recherche est responsable de la pla-
nification, de l'élaboration et de la mise en 
oeuvre au niveau fédéral, en matière juridi- 

que, des politiques et de l'administration des pro- 
grammes. Les frais de trois de ces programmes don- 
nent lieu à partage avec les provinces. Les principales 
fonctions de la Direction sont : 

D déceler les nouvelles tendances du droit à l'échelon 
national; 

Direction de la politique, des 
programmes et de la 

recherche 

D étudier les rapports et recommandations de la 
Commission de réforme du droit du Canada dans 
les domaines du droit pénal, du droit familial et de 
la protection de la vie; 

D analyser les grands problèmes juridiques qui se 
posent en matière d'administration de la justice et 
élaborer des politiques propres à les régler; 

• D procéder à une analyse critique des lois fédérales 
• dont l'application relève du ministre de la Justice; 

D consulter les autres ministères fédéraux, les gou-
vernements provinciaux, les organismes profes-
sionnels, les associations du secteur privé et les 
citoyens relativement à l'administration de la 
justice; 

D veiller à la modification du Code criminel et de cer-
taines lois fédérales qui n'entrent pas dans les attri-
butions précises d'autres directions ou d'autres 
ministères fédéraux; 

D concevoir la plupart des programmes d'aide finan-
cière du Ministère, y compris les programmes 
fédéraux-provinciaux à frais partagés, et en assurer 
la mise en oeuvre (voir page 61); 

D concevoir et effectuer ou superviser toutes les 
recherches socio-juridiques destinées à appuyer 
l'analyse et l'élaboration des politiques; 

D répondre aux demandes de renseignements internes _ 
en rnatière juridique; 

D se tenir en rapport étroit avec les services de 
recherche et de statistique des autres ministères 
fédéraux, des administrations provinciales et des 
organismes internationaux; 

D déterminer et élaborer les exigences en matière de 
données statistiques; 

D fournir une aide financière et technique à l'appui 
de l'élaboration de systèmes d'information par les 
provinces et les territoires dans les secteurs minis-
tériels prioritaires; 

D fournir des données statistiques à l'appui du pro-
cessus décisionnel du Ministère et de l'élaboration 
des politiques. - 

D Sous-direction de la politicine,- droit pénal et 
droit de la famille 
La Sous-direction de la politique - droit pénal et 

droit de la famille analyse les questions de droit pénal 
et fournit des conseils à cet égard, et elle élabore et 
met en oeuvre les politiques concernant le droit pénal 
et le droit de la famille. La Section de la politique - 
droit pénal participe aux travaux de nombreux comités : 
dans le domaine du droit pénal et étudie lei recom-
mandations émanant de la Commission de réforme du - 
droit du Canada et d'autres organismes. Elle élabore 
des modifications au Code criminel et à d'autres lois. 
La Section de la politique - droit de la famille élabore 
et met en oeuvre les politiques relatives à la Loi sur le 
divorce, à la Loi d'aide à l'exécution des ordonnances et 
ententes familiales, à la Loi sur la saisie-arrêt :et la dis-
traction de pensions et afi projet de loi sur le mariage, 



en plus de fournir des conseils au ministère de la Jus-
tice et à d'autres ministères en matière de droit de la 
famille. Une équipe a nouvellement été chargée du 
projet sur la détermination de la peine; elle fournit des 
conseils relativement à la détermination de la peine, 
détermine si une réforme de grande envergure s'im-
pose dans ce domaine et prépare les réponses au Rap-
port de la Commission canadienne de détermination 
de la peine. 

El Groupe de la révision du droit pénal et 
projet sur la protection de la vie 
Le Groupe de révision du droit pénal est chargé 

de la révision en profondeur du droit pénal; il examine 
toutes les propositions formulées par la Commission 
de réforme du droit et fait des recommandations rela-
tivement à leur mise en oeuvre. Le groupe responsable 
du projet sur la protection de la vie élabore les 
réponses aux recommandations de la Commission et 
d'autres organismes relativement au droit médical et 
au droit de l'environnement. 

D Projet de l'observation des lois et des sanc-
tions réglementaires 
Cette initiative à l'échelle de l'administration fédé-

rale a été mise en train par le ministère de la Justice et 
le Bureau de la privatisation et des affaires réglemen-
taires, de concert avec 27 autres ministères. Ce projet 
vise à garantir que la politique en matière pénale et la 
réforme réglementaire instaurées par le gouvernement 
canadien se complètent. Entre autres choses, le projet 
vise à examiner la différence entre les actes criminels 
et les infractions aux textes réglementaires, les moyens 
à prendre pour favoriser la conformité aux normes 
juridiques ou leur application, les moyens de renforcer 
les sanctions pénales et les pratiques en matière de 
détermination de la peine, particulièrement pour ce 
qui est des sociétés commerciales contrevenantes. 

D Sous-direction des programmes et de la 
politique 
La Sous-direction des programmes et de la politi-

que veille à ce que l'administration de la justice soit 
conforme aux priorités nationales. Elle formule les 
politiques, les met en oeuvre et supervise leur applica-
tion afin de constamment améliorer les programmes en 
matière de justice. La Sous-direction négocie et admi-
nistre les principales ententes de financement à l'inten- 

tion des provinces, des territoires, des organisations 
non gouvernementales et d'autres bénéficiaires. Ces 
programmes visent à favoriser un accès équitable au 
système de justice canadien et à appuyer le Ministère 
dans son rôle de chef de file dans le domaine du droit 
pénal et dans celui de la justice pour les jeunes contre-
venants. La Section de l'élaboration des politiques 
s'intéresse à certaines questions liées à la justice 
comme la prévention du crime et à des groupes ayant 
des besoins spéciaux comme les autochtones, les 
femmes et les jeunes contrevenants. 

La Section de l'administration et de la gestion des 
programmes (jeunes contrevenants) négocie et admi-
nistre les ententes de partage des frais avec les pro-
vinces et les territoires liées à l'application de la Loi sur 
les jeunes contrevenants. La Section de l'administra-
tion et de la gestion des programmes (accès à la jus-
tice) négocie et administre les ententes de partage des 
frais relativement à l'aide juridique, aux victimes 
d'actes criminels, à l'assistance parajudiciaire aux 
autochtones, à l'autononie gouvernementale des autoch-
tones et à la vulgarisation juridique. Cette section 
administre aussi les programmes de bourse et les 
octrois aux organisations non gouvernementales. 

D Sous-direction de la recherche et du 
développement 
La Sous-direction de la recherche et du dévelop-

pement réalise des travaux de recherche expérimentale 
et des études socio-juridiques, détermine les besoins 
en matière de statistique, élabore des projets pilotes, 
conçoit des projets en matière d'information juridique 
et les évalue. Ces activités de recherche et de dévelop-
pement ont pour but de déterminer des politiques 
visant à améliorer le système de justice au Canada, à 
les mettre à l'essai et à les mettre en oeuvre. 

La Section de la planification et de la mise en 
oeuvre coordonne et planifie la mise en oeuvre des 
principales politiques et mesures législatives mises de 
l'avant par la Direction. 
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La Section de la statistique et de l'information 
détermine les besoins du Ministère en matière d'in-
formation, recueille et fournit des statistiques de 
concert avec Statistique Canada. Cette section fournit 
aussi des conseils et des services en matière de finan-
cement au Ministère et fournit de l'aide technique aux 
provinces en matière d'élaboration des systèmes d'in-
formation. Elle administre le Programme de contribu-
tion pour l'élaboration des systèmes d'application de la 
Loi sur les jeunes contrevenants et le Fonds d'aide à 
l'exécution des ordonnances et des ententes familiales. 

La Section de la recherche comprend quatre 
groupes : droit de la famille, droit pénal, accès à la jus-
tice et droit public. Elle effectue des travaux de 
recherche expérimentale pour appuyer l'élaboration 
des mesures législatives et des politiques et soutenir les 
programmes destinés à favoriser l'accès à la justice. 

La Section de la consultation et du développement 
administre les programmes et les Projets ayant trait à 
la réforme du système judiciaire au Canada. Elle 
administre le Fonds de la réforme du droit pénal, le 
Fonds de la consultation et du développement, le 
Fonds de projets spéciaux en matière d'aide juridique, 
le Fonds d'accès à l'information juridique, le Fonds de 
contribution concernant les agressions sexuelles contre 
les enfants, le Fonds de lutte contre la conduite avec 
facultés affaiblies, le Fonds de projets spéciaux 
concernant les autochtones et le Fonds d'aide à l'éla-
boration du programme sur les jeunes contrevenants. 

La Section de l'information juridique élabore des 
mesures en matière d'information juridique relative-
ment aux lois dont l'administration incombe au Minis-
tre. Elle est responsable de la préparation des compo-
santes de l'information juridique destinée au public 
des plans de communication concernant les réformes 
du droit et d'autres politiques; elle est également char-
gée de la planification à long terme et de l'élaboration 
des stratégies en matière d'information juridique.  

• Activités 
D Sous-direction de la politique - droit pénal et 

droit de la famille 
La Sous-direction a participé aux consultations et 

à la formulation de mesures et d'initiatives législatives 
importantes au cours de l'année. 

9  Le projet de loi C-58, Loi sur l'entraide juridi-
que en matière criminelle, a été déposé devant la 
Chambre et a franchi l'étape de la deuxième 
lecture, pour être ensuite soumis à l'examen 
d'un comité législatif spécial. Cette loi permet-
tra de mettre en oeuvre un traité d'entraide 
juridique entre le Canada et les États-Unis et 
créera un cadre juridique pour la mise en 
oeuvre de traités similaires conclus avec d'au-
tres pays. 

• La Direction a participé à diverses activités 
liées au programme national de lutte contre la 
drogue mis de l'avant par le gouvernement : 

— Elle a participé aux travaux d'un comité 
interministériel chargé d'étudier les nom-
breuses demandes visant à l'adoption d'une 
législation interdisant la vente d'accessoires 
relatifs aux drogues, de dispositifs ou d'objets 
conçus pour la consommation occasionnelle 
de drogues illicites. 

- — La Direction a pris part aux négociations 
relatives à l'élaboration d'un projet de 
convention sur la lutte contre le trafic illicite 
des stupéfiants et des substances psycho-
tropes. 

— Le projet de loi C-61 a été déposé devant la 
Chambre des communes; il renferme des 
modifications au Code criminel qui permet-
tront la saisie, le blocage et la confiscation des 
produits de la criminalité. Le projet de loi a 
franchi l'étape de la deuxième lecture et a été 
soumis à l'examen d'un comité législatif 
spécial. 



• Au cours de l'exercice, les points faibles de la 
Loi sur l'immigration ont fait l'objet d'un exa-
men. La Direction a participé aux travaux du 
Groupe de travail sur la sécurité et l'exécution 
de la Loi. Elle a aidé à déterminer les pro-
blèmes en matière de droit et de politique dans 
le domaine de l'immigration et a formulé des 
recommandations pour les régler. De nouvelles 
dispositions ont été élaborées dans le cadre du 
projet de loi C-55 qui modifie la Loi sur l'immi-
gration. 

• La Direction a joué un rôle de premier plan 
dans l'élaboration d'une réponse à une modifi-
cation à la N.W.T. jury Act qui permet à des 
personnes ne parlant ni l'anglais ni le français 
d'être membres d'un jury dans les Territoires 
du Nord-Ouest. 

• De concert avec le ministère du Solliciteur 
général, des documents de travail ont été rédi-
gés afin d'énoncer les nouvelles orientations du 
système correctionnel canadien. 

• La Loi modifiant la Loi sur la Cour suprême du 
Canada (C-53), qui simplifie les procédures 
d'appel devant la Cour suprême, a reçu la 
sanction royale le 19 novembre 1987. 

• La Loi modifiant le Code criminel (victimes 
d'actes criminels) a été déposée devant la 
Chambre des communes en novembre, et à la 
fin de l'exercice, un comité législatif a fait rap-
port sur ce projet de loi auquel des modifica-
tions avaient été apportées. La Direction a 
participé à des consultations avec les provinces 
relativement à ce projet de loi (C-89) et à l'éla-
boration d'un énoncé des principes fondamen-
taux de justice pour les victimes d'actes crimi-
nels. Cet énoncé a été adopté à une rencontre 
fédérale-provinciale-territoriale des ministres 
responsables des questions de justice pénale. 

• De nouvelles infractions et peines ont été 
déterminées, de concert avec Environnement 
Canada, dans le cadre du projet de loi C-74, 
Loi canadienne sur la protection de l'environne-
ment. 

• La Direction a fourni au ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien des conseils 
relativement aux jeux à l'intérieur des réserves 
et a mené des consultations auprès des pro-
vinces concernant certains jeux comme les 
loteries, le jai alai et les jeux informatisés. La 
Direction a également fourni des conseils au 
ministère de l'Agriculture quant à l'interpréta-
tion des dispositions du Code criminel en ce qui 
concerne le pari mutuel. De concert avec le 
ministère de l'Agriculture, elle a élaboré des 
modifications au Code criminel afin de permet-
tre l'exploitation de bureaux de pari par les 
associations de course de chevaux. 

• La Direction a participé à une étude relative 
aux crimes informatiques qu'a entrepris le 
Conseil de l'Europe. Elle a participé active-
ment aux travaux d'un certain nombre de 
comités du Conseil chargés de l'examen des 
questions de justice et de droit de la famille, 
dont celles qui sont reliées aux produits de la 
criminalité, à l'exploitation sexuelle des enfants 
et à la pornographie. 

• Au cours de la période visée, des préparatifs 
ont été faits en vue de la participation du 
Canada au 8e Congrès des Nations Unies pour 
la prévention du crime et le traitement des 
délinquants. Il s'agit d'une tâche de grande 
envergure qui donne lieu à l'élaboration des 
positions du Canada à l'égard de nombreuses 
questions et à de nombreuses conférences pré-
paratoires. Ces préparatifs nécessitent la 
consultation et la collaboration avec la Direc-
tion de la gestion intégrée, le ministère du Sol-
liciteur général et le ministère des Affaires 
extérieures. 
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• Les modifications apportées au Code criminel, 
à la Loi sur l'immigration et à la Loi sur la 
citoyenneté (C-71) ont reçu la sanction royale 
au cours de la période visée. Les modifications 
permettront d'intenter des poursuites contre 
les personnes ayant commis dans d'autres pays 
des crimes de guerre ou des crimes contre 
l'humanité, de les extrader ou de leur refuser 
l'entrée au Canada. 

• Une autre loi modifiant le Code criminel (C-28) 
qui a créé une nouvelle infraction, la torture, a 
reçu la sanction royale en avril 1987. Les 
modifications prévoient que les tribunaux 
canadiens auront compétence, dans certaines 
circonstances, pour juger une personne soup-
çonnée d'avoir commis des actes de torture à 
l'étranger. Grâce à l'adoption de ce projet de 
loi, le Canada a pu ratifier en juin 1987 la 
Convention des Nations Unies contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. 

• La Sous-direction a participé à l'élaboration de 
la réponse du Ministère à une décision de la 
Cour suprême du Canada dans Vaillancourt c. 
La Reine selon laquelle un alinéa du Code cri-
minel relatif au « meurtre par imputation» 
contrevenait à un article de la Charte cana-
dienne des droits et libertés. Pour ce faire, elle a 
consulté les provinces et a donné des conseils à 
la Section des poursuites pénales quant au 	_ 
traitement d'affaires similaires. Un projet 
d'examen des répercussions de cette décision 
et de la possibilité de réforme dans ce domaine 
du droit a été amorcé. 

• Un projet de loi visant à protéger les jeûnes 
Canadiens contre là pornographie, qui a été 
élaboré par la Sous-direction, a été présenté en 
deuxième lecture en novembre 1987. 

• Un projet de loi portant sur les infractions 
sexuelles à l'égard des enfants-(C-15) est 
devenu loi le ler janvier 1988. La Sous 
direction est restée en liaison avec les pro-
vinces et les spécialistes qui ont formulé une 
réponse aux rapports sur les agressions 
sexuelles contre-les enfants et sur l'exploitation 
sexuelle des enfants. Des représentants de la 
Justice ont également participé aux travaux du 
Comité interministériel chargé des prà-
grammes relatifs à l'agression sexuelle contre 
les enfants, qui a été institué par le ministère 
de la Santé nationale et du Bien-être social. 

• La Sous-direction a participé à l'élaboration 
d'un plan stratégique ministériel à l'égard des 
politiques en matière de justice pénale_pour les 
autochtones. Des Conseils ont été donnés 
quant à la nomination de juges de paix aux 
termes de la Loi sur les Indiens, comme le 
demandaient deux études gouvernementales 
portant sur l'examen du rôle de la police et sur 
l'administration de la justice dans les réserves. 
La Sous-direction a également fourni des 
conseils dans le cadre de plusieurs autres pro-
jets, programmes et études concernant la jus-
tice et les autochtones. 

• Le déroulement des affaires ayant trait à la 
conduite avec facultés affaiblies, en application 
des modifications apportées en 1985 au Code 
criminel, a été suivi de près tout au long de 
l'année écoulée. La Sous-direction a appuyé 
l'élaboration de projets de recherche et de pro-
grammes d'information juridique relativement 
aux dispositions du Code en question. Un cer-
tain nombre d'éthylomètres ont été évalués 
pour approbation aux termes du Code criminel 
et une étude sur la conduite et la consomma-
tion de stupéfiants a été amorcée. En outre, le 
Ministère a joint ses efforts à ceux du minis-
tère des Transports pour élaborer des modifi-
cations à la Loi sur la sécurité ferroviair.  e (C- 105) 
relativement à la conduite d'un train avec 
facultés affaiblies. 



• Médiation familiale Canada a reçu une aide 
financière pour l'élaboration d'un code à l'in-
tention des médiateurs et de normes nationales 
en matière de formation de même que pour la 
tenue de la deuxième conférence nationale sur 
la médiation. L'entrée en vigueur en novembre 
1987 des Parties I et III de la Loi d'aide à 
l'exécution des ordonnances et des ententes fami-
liales s'est accompagnée de la création d'un 
service de communication des renseignements. 
La Loi permet la communication de rensei-
gnements figurant dans des banques de don-
nées particulières pour retrouver une personne 
disparue qui n'a pas respecté une ordonnance 
alimentaire ou de garde. 

• Le Ministre a déposé le rapport définitif de la 
Commission canadienne de détermination de 
la peine en mars 1987. Tout au long de l'année 
écoulée, le Ministère a participé à des consul-
tations relativement à ce rapport avec les pro-
vinces, les territoires, les organisations non 
gouvernmentales et le public. À l'issue de ces 
consultations, le Ministère rédigera une 
réponse au rapport et aidera à déterminer si 
une réforme en profondeur du processus de 
déterminatiuon de la peine s'impose. 

EJ Révision du droit pénal et projet sur la pro-. 
teetion de la vie 
Les consultations se sont poursuivies tout au long 

de l'année relativement au Rapport 30 de la Commis-
sion de réforme du droit, dans lequel cette dernière 
présente son projet de Code, qui porte sur la partie 
générale. Il s'agit là de la principale réalisation de la 
Commission pour la période visée. Trois questions ont  

fait l'objet de consultations intensives : la responsabi-
lité, les moyens de défense et la complicité. Des 
consultations ont également été menées, et des études 
réalisées, relativement aux modifications proposées à 
l'égard de certaines dispositions du Code criminel rela-
tives aux contrevenants atteints de troubles mentaux. 
Ces modifications ont été présentées au Ministre sous 
la forme d'un avant-projet de loi au cours de l'exercice 
précédent. Les études faites au cours de la période 
visée ont porté sur les coûts qu'entraînerait l'adoption 
de ces modifications. 

Les répercussions juridiques de plusieurs ques-
tions relatives au droit médical ont été examinées au 
cours de l'exercice, y compris le SIDA, les maladies 
transmises sexuellement chez les enfants et les jeunes, 
le dépistage prénatal, les greffes d'organes et l'expéri-
mentation sur les humains. Un rapport, qui a été 
rédigé grâce à une bourse de l'Organisation mondiale 
de la santé et qui portait sur toute une gamme de 
questions de droit médical, a été terminé. 

En matière de droit de l'environnement, un rap-
port, rédigé grâce à une bourse de l'Organisation 
mondiale de la santé, analysait les législations de divers 
pays visant à protéger l'homme contre les produits 
chimiques dangereux. Ce rapport incluait aussi une 
analyse des conventions et des mesures internationales 
dans ce domaine, adoptées par l'Organisation interna-
tionale du travail, l'Organisation pour l'alimentation et 
Pagriculture, l'Organisation mondiale de la santé et 
l'Organisation pour la coopération et le développement 
économique. Un mémoire a été présenté au Conseil 
canadien des ministres des ressources et de l'environ-
nement relativement aux recommandations de la 
Commission de réforme du droit sur les crimes contre 
l'environnement. En outre, au moment de l'examen 
par un comité législatif du projet de Loi sur la protec-
tion de l'environnement, le groupe du projet sur la pro-
tection de la vie a fourni des conseils à Environnement 
Canada quant aux dispositions concernant les infrac-
tions et les sanctions qu'elle renferme. 
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D Projet de l'observation des lois et des sanc-
tions réglementaires 
Le projet a été lancé à_l'automne 1987 par le sous-

ministre de la Justice et le sous-ministre responsable 
du Bureau de la privatisation et des affaires réglemen-
taires. Un groupe permanent a été établi au début de 
1988, auquel se greffe un réseau d'agents de liaison 
dans les ministères fédéraux. Des sessions d'informa-
tion ont été organisées au Ministère pour exposer dans 
les grandes lignes les questions relatives à l'observation 
des textes réglementaires et lés objectifs du projet. 

D Sous-direction des programmes et de la 
politique 
Mention a déjà été faite que la responsabilité de 

l'application de la Loi sur les jeunes contrevenants et de la 
politique en matière de justice pour les jeunes contre-
venants a été transférée du Solliciteur général à la Jus-
tice. Le Ministère a donc entrepris de nombreuses - 
nouvelles activités, y compris un examen continu de la 
politique en matière de justice pour les jeunes contre-
venants, un programme fédéral-provincial de partage 
des coûts de l'ordre de 146 millions de dollars, un pro-
jet destiné à élaborer des systèmes d'information sur 
les jeunes contrevenants et divers programmes rde 
recherche. 

Le Ministère a ultérieurement examiné plusieurs 
dispositions de la Loi sur les jeunes contrevenants, y 
compris la recevabilité de déclarations faites par des 
jeunes à des personnes en autorité, le projet concer-
nant la détermination de la garde en milieu « ouvert» 
et « fermé» par les autorités judiciaires, les dispositions__ 
concernant l'obtention obligatoire du consentement de 
l'adolescent pour rendre une ordonnance de traitement 
et les mesures visant le 'renvoi des jeunes contreve-
nants devant la juridiction normalement compétente. 
Des recherches ont été menées sur la détermination de 
l'âge minimal pour ce qui est de la responsabilité 
pénale, qui est actuellement de 12 ans. Tous ces tra- 

vaux ont été entrepris à l'issue des consultations du 
Ministre auprès des ministres provinciaux et territo-
riaux responsables des questions de justice pour les 
jeunes contrevenants. 

La Sous-direction a entrepris un examen appro-
fondi des situations où le droit pénal peut s'appliquer 
différemment à certains groupes, comme les enfants, 
les autochtones, les jeunes et les femmes. Il s'agit d'un 
projet permanent destiné à garantir que l'ensemble des 
Canadiens ont le meilleur accès possible à la justice. 
La Sous-direction a aussi étudié les politiques en 
matière de prévention et l'efficacité des pratiques 
ministérielles visant à encourager la participation du 
public à l'élaboration d'une politique en matière de 
justice pénale. 

D Sous-direction de la recherche et du dévelop-
_ peinent -- 

Parmi les projets de recherche réalisés au cours de 
la période visée, il faut noter : 

- 	• la détermination des données qualitatives et - 
quantitatives requises pour les projets d'éva- 

	

luation Set de recherche concernant la Loi sur 	_ 
les jeunes contrevenants; 

• l'étude sur les exigences en matière d'informa- 
tion sur les tribunaux criminels pour les 
adultes, conformément à une recommandation 
du Centre canadien de la statistique juridiqüe 
et de la Commission canadienne de détermina-
tion de la peine; 

• les études visant à déterminer l'efficacité des 
services de médiation axés sur les tribunaux 
dans quatre villes canadiennes, y compris un 
examen de la documentation sur la garde et la 

- pension alimentaire, et l'achèvement d'un 
inventaire sur les services de médiation et de 
réconciliation en cas de divorce; 
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• le lancement d'un programme de recherche 
sur les victimes d'actes criminels, y compris 
une évaluation des projets pilotes pour mettre 
à l'essai des modèles pour le rassemblement et 
la production devant les tribunaux des déclara-
tions des victimes; la préparation et la publica-
tion du rapport annuel pour 1986 sur les pro-
grammes d'indemnisation des victimes d'actes 
criminels; 

• la poursuite d'un programme visant à suivre 
les modifications apportées aux dispositions 
relatives aux agressions sexuelles, y compris le 
rassemblement de renseignements détaillés sur 
le traitement des affaires d'agressions sexuelles 
dans six villes canadiennes, avant et après l'en-
trée en vigueur des modifications; l'examen et 
l'analyse de la jurisprudence et une enquête 
auprès des organismes offrant des services aux 
victimes d'agressions sexuelles; 

• des études visant à approfondir les connais-
sances dans le domaine de l'agression sexuelle 
contre les enfants, dont une étude pour déter-
miner les problèmes que pose le traitement de 
ce genre d'affaires et les lacunes du système à 
cet égard; un programme visant à fournir des 
données de base en vue d'un examen ultérieur 
de la législation; l'achèvement d'un examen de 
la documentation portant sur les témoignages 
d'enfants et la bibliographie; l'évaluation d'un 
projet d'aide à l'enfant-victime à Vancouver et 
d'un projet de représentation de l'intérêt de 
l'enfant à Winnipeg; le début de l'évaluation 
d'un projet sur l'enregistrement magnétosco-
pique du témoignage des enfants à Winnipeg 
et d'un projet d'aide à l'enfant et de formation 
à Toronto; 

• la préparation des rapports de recherche pour 
la Commission canadienne de détermination 
de la peine, y compris une étude des affaires 
dont ont été saisis les tribunaux de Toronto et 
le début d'une étude sur la détermination de la 
peine assistée par ordinateur; 

• l'achèvement des rapports de recherche 
concernant le programme de mesures de 
rechange et le début du travail en vue de la 
présentation d'un rapport sommaire sur les 
conclusions d'études sur le terrain; 

• la poursuite des recherches entreprises à l'ap-
pui des mesures législatives de 1985 sur la 
conduite avec facultés affaiblies, y compris un 
important projet d'examen de la mise en 
oeuvre des dispositions sur le traitement cura-
tif et sur l'incidence de celles-ci, et l'achève-
ment d'un examen de ces dispositions dans 
trois provinces, de même qu'une analyse des 
arrêts publiés; 

• l'achèvement du rapport de synthèse sur les 
conclusions des recherches menées depuis trois 
ans sur la vulgarisation juridique; l'achève-
ment des rapports de recherches en vue de 
leur publication, d'une étude sur l'efficacité 
des mécanismes de distribution et sur la satis-
faction des utilisateurs des documents d'in-
formation juridique du Ministère sur la Loi sur 
le divorce; 

• l'élaboration de documents sur l'information 
juridique, y compris des livres, des articles de 
revues et d'autres documents sur les mesures 
législatives ayant trait à l'agression sexuelle 
contre les enfants; la préparation de deux 
enregistrements vidéos sur les dispositions 



relatives à la condUite avec facultés affaiblies à 
l'intention des adolescents et dès résidents du 
Grand Nord; la préparation d'une brochure 

•  sur le rôle des médiateurs en Matière de 
divOrce et la production d'une affiche encou-
rageant les jeunes à mieux s'informer stir -le • 

système de justice; - 



Secteur de la sous-ministre 
associée 

Direction du droit public 
a Direction du droit public offre des 
conseils sur les questions de droit et de poli-
tique dans le domaine du droit public, et 
plus particulièrement en matière de droit 

constitutionnel, touchant notamment la Charte cana-
dienne des droits et libertés, et de droit international, 
autochtone et administratif, de même qu'en matière de 
droits de la personne, des langues officielles et d'af-
faires judiciaires. Elle examine également les projets de 
règlements pour en assurer la conformité avec la Loi 
sur les textes réglementaires. La Direction collabore 
étroitement avec de nombreux autres ministères et 
organismes fédéraux. 	- 

▪ Organisation 
o Section du droit constitutionnel et 

international 
Cette section dispense des conseils au gouverne-

ment sur diverses questions juridiques et politiques 
relevant du droit constitutionnel et international. Elle 
participe aux négociations et à la rédaction des 
ententes fédérales-provinciales, à l'élaboration et à la 
mise en oeuvre de conventions et autres instruments 
en droit international public et privé, ainsi qu'à la 
conduite des litiges soulevant des questions de droit 
constitutionnel et international. 

Elle conseille également le gouvernement sur ses 
droits et obligations en droit international et sur les 
répercussions constitutionnelles des négociations 
commerciales. La Section s'occupe également de 
litiges concernant la relation entre le droit internatio-
nal et le droit interne. Elle représente enfin le Canada 
au sein de divers organismes internationaux qui 
oeuvrent à l'élaboration du droit international et, plus 
particulièrement, du droit international privé.  

▪ Section de la consultation et du 
droit administratif 
Cette section s'occupe d'abord et avant tout des 

questions juridiques relatives à l'organisation et au 
fonctionnement de l'administration fédérale. Par 
exemple, elle aide les autres directions du Ministère 
afin de permettre la réalisation de projets tels que la 
modification de la Loi sur la Cour fédérale. Elle 
conseille ministères et organismes fédéraux quant aux 
questions de politique et de droit afférentes aux projets 
de loi, à la réglementation ou aux autres initiatives que 
peuvent considérer ces derniers. Elle travaille égale-
ment à l'élaboration de propositions de réforme du 
droit administratif. Une autre responsabilité impor-
tante de la Section est la rédaction, de concert avec les 
Services juridiques des ministères, des avis juridiques 
demandés parles: commissions, ministères, organismes 
ou sociétés d'État fédéraux sûr les questions adminis-
tratives et juridiques les plus diverses. 

o Section du Bureau du Conseil privé 
(Justice)  
Cette section veille à l'exécution des obligations 

mises à la charge du sous-ministre de la Justice par la 
Loi sur les textes réglementaires. Cette loi exige que tous 
les projets de règlements soient étudiés afin d'assurer 
qu'ils sont conformes aux exigences précises qu'elle 
édicte et qu'ils sont autorisés. La Section fournit en 
outre des conseils pour la correction des ambiguïtés 
juridiques, des contradictions et des erreurs de forme 
que comportent les règlements projetés. Elle veille par 
ailleurs à ce que les règlements ne contreviennent pas 
aux dispositions de la Charte canadienne des droits et 
libertés ni à celles des conventions internationales sur 
les droits de la personne. Elle s'occupe aussi d'exami-
ner tous les textes réglementaires qui doivent être 
publiés dans la partie II de la Gazette du Canada. Elle 
examine tous les règlements qui ne sont pas étudiés en 
vertu de la Loi sur les textes réglementaires, en confor-
mité avec la Déclaration canadienne des droits. 
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Les avocats de cette section agissent comme 
conseillers juridiques des fonctionnaires du Bureau du 
Conseil privé et, plus particulièrement, du greffier 
adjoint du Conseil privé chargé des décrets. La Sec-
tion voit par ailleurs à la préparation de certaines pro-
clamations ainsi que des commissions et autres docu-
ments donnés sous le grand sceau, notamment ceux 
ayant pour objet de nommer les juges. 

La Section conseille également la Direction des 
affaires réglementaires sur des questions de droit et de 
politique qui se rattachent à la mise en oeuvre du Pro-
jet de réglementation fédéral. 

D Section du Bureau des relations fédérales-
provinciales 
Cette section donne des conseils sur des questions 

de droit et de politique au Bureau des relations 
fédérales-provinciales, notamment dans le domaine 
constitutionnel et dans celui des affaires autochtones. 
Elle participe également aux pourparlers relatifs à la 
réforme constitutionnelle avec les provinces, aux dis-
cussions constitutionnelles avec les autochtones et aux 
rencontres tripartites au sujet de l'autonomie gouver-
nementale des Métis. 

D Section des droits de la personne 
Cette section donne des conseils sur les questions 

de droit et de politique intéressant les droits de la per-
sonne, tout particulièrement en ce qui concerne la 
Charte canadienne des droits et libertés et la Loi cana-
dienne sur les droits de la personne. Elle est également 
responsable des conseils juridiques et de l'élaboration 
de politiques se rapportant aux langues officielles et 
elle coordonne les litiges en matière de langue. Elle 
conseille en outre le gouvernement sur les questions 
internationales touchant les droits de la personne, 
notamment les obligations découlant des traités inter-
nationaux en vigueur. Elle est aussi chargée de donner 
suite aux plaintes déposées contre le Canada en vertu 
du Protocole facultatif se rapportant au Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques. La Section 
des affaires judiciaires fournit au Ministre et au Minis-
tère des conseils sur les questions de droit et de politi-
que touchant la magistrature fédérale. 

D Section du droit des autochtones 
Cette section donne des conseils sur les questions 

de droit et de politique dans le domaine des affaires 
des autochtones et du Nord, plus particulièrement en 
ce qui concerne l'élaboration de mesures visant à 
accorder l'autonomie gouvernementale aux autoch-
tones, de même que les litiges relatifs aux autoch-
tones. Elle dispense également des conseils sur des 
questions constitutionnelles et internationales intéres-
sant les autochtones, effectue des travaux de recherche 
sur des questions de droit et de politique relativement 
à diverses questions concernant les autochtones et elle 
agit à titre de spécialiste auprès du Ministre et du 
Ministère. (Voir la Section des affaires autochtones, à 
la page 59.) 

• Activités 
D L'Accord du lac Meech 

Le sous-ministre adjoint, Droit public, avec l'ap-
pui de la Direction du droit public, a conseillé le Pre-
mier ministre et le gouvernement au sujet de l'Accord 
du lac Meech. En étroite collaboration avec le Bureau 
des relations fédérales-provinciales, la Direction a par-
ticipé aux réunions des fonctionnaires et aux négocia-
tions qui ont précédé la signature du document. Plus 
particulièrement, elle a contribué à sa rédaction, aux 
conseils fournis sur le processus de ratification et aux 
explications de l'Accord données au Parlement et au 
grand public. 

D L'Accord de libre-échange 
Le Premier ministre Brian Mulroney et le Prési-

dent Ronald Reagan ont signé l'Accord de libre-
échange entre le Canada et les États-Unis le 2 janvier 
1988. Sous la direction générale du sous-ministre 
adjoint (Droit public), le Ministère a donné des 
conseils concernant l'Accord et ses répercussions 
constitutionnelles. Au cours du mois de mars, la Sec-
tion du Bureau du Conseil privé a examiné un grand 
nombre de projets de règlements traitant du libre-
échange, qui devaient être rédigés avant que soit dépo-
sée la Loi de mise en oeuvre de l'Accord de libre-échange 
entre le Canada et les États-Unis d'Amérique. 



D Les langues officielles 
- De concert avec le Secrétariat du Conseil du Tré-

sor et le Secrétariat d'État, la Direction a poursuivi ses 
travaux visant à formuler une nouvelle politique et de 
nouvelles mesures législatives en matière de langues 
officielles. Le 25 juin 1987, le Ministre a présenté le 
projet de loi C-72, la Loi concernant le statut et 
l'usage des langues officielles au Canada. Cette nou-
velle loi remplacera la loi de 1969 par une autre plus 
complète tenant compte de l'évolution des politiques 
et de la jurisprudence, surtout depuis l'entrée en 
vigueur de la Charte canadienne des droits et libertés en 
1982. La Direction a également participé à des travaux 
connexes touchant le projet de loi sur le multicultura-
lisme canadien, présenté par le Secrétaire d'État en 
décembre, de même qu'à des consultations qui ont 
débouché sur l'entrée en vigueur en septembre des 
dispositions du Code criminel sur la langue des procès 
en Saskatchewan. Des consultations similaires se sont 
eoursuivies en Nouvelle-Écosse et à l'Ile-du-Prince-
Edouard sur les infractions punissables par procédure 
sommaire. En outre, la Direction a participé à la 
rédaction de la position du gouvernement dans un cer-
tain nombre d'affaires touchant les droits linguistiques 
garantis dans la Constitution, ainsi qu'à des travaux 
consultatifs sur la question de la privatisation et des 
langues officielles. 

D Les droits de la personne 
La Direction a fourni des conseils sur diverses 

questions touchant la Charte, notamment en ce qui 
concerne l'égalité, les perquisitions, les fouilles et les 
saisies, le droit à la vie, la liberté et la sécurité de la 
personne, les droits juridiques et les libertés fonda-
mentales. Ces conseils, qui ont été offerts au Ministre 
et au sous-ministre, de même qu'à de nombreux - 
autres ministères, portaient tant sur des litiges que sur 
des mesures législatives. Les consultations se sont 
poursuivies concernant la révision de la Loi canadienne 
sur les droits de la personne, commencée à la suite de 
recommandations faites par des comités parlemen-
taires et de préoccupations formulées par la Commis-
sion canadienne des droits de la personne. En outre, 
au cours de l'année, la Direction a rédigé la partie 
fédérale du deuxième rapport du Canada sur le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, dont 
la date de présentation aux Nations Unies était prévue 
pour août 1988. 

D Le différend franco-canadien sur les pêches 
et les limites territoriales 
Tout au long de l'année, la Direction a participé 

aux négociations avec la France relativement à un dif-
férend concernant le Traité de 1972 sur les pêches 
entre le Canada et la France et les limites maritimes de 
Saint-Pierre et Miquelon au large de la côte sud de 
Terre-Neuve. L'impossibilité de régler la question des 
contingentements de la France en vertu du Traité, a 
retardé le renvoi à une tierce partie du règlement judi-
ciaire du différend sur les limites territoriales. Les 
négociations se poursuivaient toujours à la fin de 
l'année. 

D Les affaires judiciaires 
La Loi sur les juges a été modifiée deux fois au 

cours de l'exercice. Le projet de loi C-41 a normalisé 
les dispositions relatives à la retraite, aux juges surnu-
méraires et à la durée d'occupation du poste des juges 
nommés par le gouvernement fédéral. En vertu du 
projet de loi C-88, le traitement des juges a été porté 
aux niveaux recommandés par la Commission sur le 
traitement et les avantages des juges de 1986. Ce pro-
jet a également apporté à la Loi sur les juges certaines 
modifications relatives à la Charte. La Direction a éga-
lement participé à la réforme du processus de nomina-
tion des juges et à la création du Centre canadien de la 
magistrature, qui coordonnera la formation des juges 
au Canada. 	 _ 

D Les questions internationales touchant les 
autochtones 
La Direction a conseillé le gouvernement sur la 

séance de 1987 du Groupe de travail des populations 
autochtones des Nations Unies, sur la révision d'une 
Convention concernant les populations aborigènes et 
tribales effectuée par l'Organisation internationale du 
travail, de même qu'en ce qui concerne la réunion des 
chefs de gouvernement du Commonwealth qui s'est 
tenue à Vancouver en 1987. 
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D Autres activités 
Au cours de l'année écoulée, la Direction du droit 

public a également : 

D organisé le cinquième séminaire de droit commer-
cial international, qui s'est tenu à Ottawa le 15 
octobre 1987; 

D administré une partie du Fonds de la consultation 
et du développement du ministère de la Justice et 
réévalué les priorités du Fonds des droits de la 
personne; 

D donné 147 opinions sur les règlements, conformé-
ment à la Loi sur les textes réglementaires; 

D à titre de conseiller juridique du Bureau du Conseil 
privé, étudié quelque 1 700 décrets, examiné quel-
que 1 236 règlements afin d'en assurer la confor-
mité avec la Charte canadienne des droits et libertés 
et rédigé environ 130 documents donnés sous le 
grand sceau; 

D procédé à de vastes consultations sur une série de 
propositions visant à modifier la compétence de la 
Cour fédérale du Canada et à améliorer la Loi sur la 
Cour fédérale; 

D de concert avec la Direction des affaires réglemen-
taires du Conseil du Trésor, tenu son deuxième 
séminaire annuel sur le processus de réglementa-
tion à l'intention des avocats et des fonctionnaires 
du gouvernement; 

D offert aux avocats du gouvernement les quatrième 
et cinquième d'une série de séminaires annuels en 
droit administratif à l'intention des avocats du 
gouvernement. 

48 



Direction de la planification 
des program mes  

a Direction de la planification des pro-
grammes législatifs rédige tous les projets de 
loi du gouvernement ainsi que les motions 
de modification de ces projets de loi. Elle 

est en outre chargée de la révision périodique et de la 
codification des lois et des règlements. Elle veille éga-
lement à la publication des recueils annuels des lois et 
de la partie III de la Gazette du Canada. 

mi Organisation 
La Direction, placée sous l'autorité de la sous-

ministre associée, comprend la Section de la législa-
tion, la Commission de révision des lois et le Service 
de révision rédactionnelle. 

Section de la législation 
Cette section est sous la direction du premier 

conseiller législatif, qui a rang de sous-ministre 
adjoint. Elle est composée d'un premier conseiller 
législatif adjoint, d'un avocat général (Législation), de 
cinq avocats-conseils et de dix rédacteurs législatifs. 
En outre, un avocat-conseil et trois rédacteurs sont 
rattachés à la Division de droit fiscal du contentieux 
du ministère des Finances et y sont chargés de rédiger 
et de réviser les modifications à la Loi de l'impôt sur le 
revenu et à ses règlements d'application. 

Le sous-ministre de la Justice a par ailleurs délé-
gué au premier conseiller législatif le soin d'examiner 
tous les projets de loi présentés par les ministres à la 
Chambre des communes. Il s'agit là d'une exigence de 
la Loi sur le ministère de la Justice qui permet de veiller 
à ce que les textes soient compatibles avec la Charte 
canadienne des droits et libertés et la Déclaration cana-
dienne des droits. 

El Commission de révision des Mis 
La Commission de révision des lois procède à la - 

révision et à la codification des lois fédérales. Elle tient 
- également à jour des bases de  données relatives à tous 
les textes législatifs et réglementaires d'intérêt public 
et général. La Commission est présidée par la sous-
ministre adjointe (Droit public), et est également 
composée du premier conseiller législatif et de l'avocat 
général (Législation). Le secrétaire de la Commission, 
également avocat général, a supervisé le travail de 
quinze personnes au cours de l'année, y compris celui 
de trois avocats. 

o Service de révision rédactionnelle 
Le Service de révision rédactionnelle fournit des 

services • de révision rédactionnelle à la Section de la 
législation et à la Section du Bureau du Conseil privé 
(Justice). Il rédige, à l'intention des agents de la Sec-
tion du Bureau du Conseil privé (Justice), les projets - 
de proclamations, de commissions et autres instru-
ments donnés sous le grand sceau. En outre, il garde 
les exemplaires à jour des lois et règlements et prépare 
et supervise l'impression du Tableau des lois d'intérêt 
public et du Tableau des lois et des ministres respon-
sables, de la Partie III de la Gazette du Canada et des 
volumes annuels des Lois du Canada. 	- 

• Activités 
Le gouvernement a présenté, en 1987-1988, 77 

projets de loi rédigés par la Section de la législation. - 
Pendant cette période, la Section a également rédigé 
un nombre de motions visant à modifier les projets de 
de loi au Parlement, et a entamé des travaux sur un 
grand nombre d'autres textes législatifs. Parmi sur 
un grand nombre d'autres textes législatifs. Parmi les 
textes les Plus importants, on retrouve les dispositions 
législatives nécessaires à l'entrée en vigueur de 
l'Accord de libre-échange_entre le Canada et les États-
Unis, la Loi canadienne sur la protection de l'environne 
ment, et la Loi sur les langues -  officiels, de méme que des 
lois visant à modifier  la Loi sur l'immigration, la Loi 
sur le droit d'auteur et la Loi électorale du Canada. 
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La Section a continué de contribuer largement aux 
travaux du comité constitué afin de rédiger la version 
officielle française de certaines lois constitutionnelles. 
Le premier rapport de ce comité a été déposé devant 
le Parlement à la fin de 1986. La Section a également 
assisté le gouvernement de la Saskatchewan dans la 
rédaction de la version française de certaines lois pro-
vinciales urgentes. 

Le Ministère a de nouveau versé une aide finan-
cière à l'Université d'Ottawa relativement au pro-
gramme de rédaction législative donné par les Sections 
de common law et de droit civil de la Faculté de droit 
dans le cadre de leur programme d'études supérieures. 
Huit bourses d'études en rédaction législative ont été 
accordées à des étudiants inscrits à ce programme 
d'étude, qui forme la plupart des rédacteurs législatifs 
que le gouvernement fédéral et les gouvernements 
provinciaux embauchent. 

La Loi sur les Lois révisées du Canada (1985) a été 
adoptée à la fin de 1987. L'impression des Lois révi-
sées, en volumes reliés et en feuilles mobiles, a été 
faite au cours de l'année 



Section du  conten  
affaires civiles e 

immobilier 

- 

L  - 	a Section du contentienx des affaires civiles 
et du droit immobilier (Québec), qui relève 
de la sous-ministre associée, agit à titre de , 
représentant du procureur général du - 

Canada dans les poursuites en matière civile intentées  : 
par l'administration fédérale et ses représentants au 	- 
Québec ou contre ceux-ci. (Pour ce qui est des pour- - - 
suites en matière civile intentées ailleurs au Canada, 	' 
voir la page 15, Direction du contentieux des affaires 
civiles.) 

La Section se compose de huit avocats, de deux 
notaires et d'un spécialiste parajuridique chargés des 
litiges en général, de même que des dossiers en 
matière de droit immobilier et commercial, pour - 
toutes les régions du Québec à l'exception de la région - 
de Montréal. La Section s'occupe de toute question - 
ressortissant aux domaines du droit public et du droit 
privé, sauf en ce qui concerne les affaires pénales, les 
cotisations en matière fiscale et les questions relatives à _ 
l'immigration. 

Voici quelques-unes des affairés importantes trai-
tées au cours de l'année : 

Dans Procureur général du Québec c. Re'gent Sioui et 
autres, quatre membres de la bande des Hurons de 
Lorette (Québec) ont été reconnus coupables d'avoir 
fait du Camping dans le Parc provincial Jacques-
Cartier, en contravention d'un règlement de la Loi sur 
les parcs qui interdit de détruire les plantes et -de faire 
des feux, même si les défendeurs ont fait valoir, entre 
autres choses, des arguments touchant la liberté de 
religion et les droits des autochtones garantis dans la _ 
Charte. La Cour d'appel du Québec a infirmé les 
condamnations en faisant valoir que l'article 88 de la 
Loi sur les Indiens a préséance sur le règlement d'appli-
cation de la Loi sur les parcs et empêche que-la loi pro- 
vinciale ne porte atteinte aux droits issus de traités des - 
défendeurs qui figurent dans un document signé en 
1760 par les Hurons et le Général Murray. Le procu- 

reur généralslu Québec a interjeté appel à la Cour 
suprême dit Canada, et le procureur général du 
Canada est alors intervenu. 	- 

- 	Dans Commission de transport de la Communauté 
urbaine de Québec c. la Commission des Champs de 	- 
bataille nationaux, la Cour d'appel du Québec a - - 
infirme unjugement en première instance, et a son-
tenu que tous les-transporteurs traversant des terrains 
administrés par la Commission des champs de bataille - 
nationaux doivent être détenteurs d'un permis délivré 
par la Commission des transports du Québec en vertu 
de la Loi -sar les transports de la province. Le procureur 
général du Canada a interjeté appel à la Cour suprême 
du Canada. 	 - 	 - 

Dans johnny Alashua et autres c. La Société des 
Inuit du Nord québécois et autres, les demandeurs ont 
demandé à la Cour supérieure du Québec de déclarer - 
que l'Accord de la Baie James (et les lois et règlements 
adoptés par la suite) sont ultra vires, nuls et sans effet. 
Ils ont fait valoir, en particulier, a) que l'accord viole 
un article de la Loi constitutionnelle de 1867, -b) que la 
Société des Inuit du Nord québécois n'est pas autori-
sée à les représenter aux fins de l'accord et c) qu'ils 
conservent donc les droits qui leur sont reconnus en 
vertu de la Loi de l'extension des frontières de Québec de 
1912, dans sa version rnodifiée. Le ministère public a 
contesté cette action. Les procédures se poursuivaient 
à la fin de l'exercice. 



•  Bureau régional de 
Montréal 
Le Bureau régional de Montréal s'occupe de la 

conduite des poursuites criminelles au nom du procu-
reur général du Canada, intente ou conteste les affaires 
civiles auxquelles la Couronne est partie et représente 
le ministre du Revenu national dans les litiges fiscaux 
mettant en cause les contribuables québécois. Le 
Bureau fournit également des conseils juridiques aux 
ministères et organismes fédéraux au Québec. Il est 
responsable de ces questions dans l'ensemble des dis-
tricts judiciaires relevant de la Cour d'appel de Mon-
tréal, ce qui inclut la ville et ses zones périphériques. 
Le Bureau comptait 52 avocats en 1987-1988, dont 24 
pour le contentieux des affaires civiles, 14 pour les 
poursuites criminelles et 11 pour le contentieux des 
affaires fiscales. On y trouvait également trois avocats 
généraux, cinq stagiaires et cinq autres étudiants. 

La Section du contentieux des affaires civiles s'est 
occupée de plus de 6 000 dossiers comprenant, entre 
autres, des actions découlant de l'application des dis-
positions législatives sur l'immigration, les services 
correctionnels, l'impôt sur le revenu, l'assurance-
chômage et les douanes. La Charte canadienne des 
droits et libertés était invoquée dans la plupart de ces 
affaires. 

La Section des poursuites criminelles a agi princi-
palement dans le domaine des poursuites en matière 
de stupéfiants, d'aliments et drogues et de crimes éco-
nomiques. Les avocats de la Section se sont en outre 
occupés d'affaires d'extradition, d'interception des 
communications privées et d'affaires concernant 
l'examen judiciaire de mesures prises par des représen-
tants d'établissements carcéraux. Une grande partie du 
travail de la Section provient des demandes de man-
dats de perquisition et des oppositions à ces demandes, 
ainsi que des affaires intentées en vertu de la Charte. 

La Section du contentieux des affaires fiscales a 
traité plus de 3 200 dossiers, représentant le ministère 
du Revenu national auprès de la Cour canadienne de 
l'impôt et des deux divisions de la Cour fédérale. 

Dans Gouvernement du Canada c. joseph John 
Kindler, la Cour d'appel fédérale a statué qu'une 
enquête menée en vertu de la Loi sur l'immigration 
concernant un fugitif américain ne constituait pas une 
extradition de fait. La Cour a également statué que la 
décision concernant la nécessité de mener une enquête 
ne portait atteinte à aucun droit du défendeur garanti 
dans la Charte. 

Dans une action découlant de la faillite de 
Construction Taragon Inc., la Cour d'appel du Qué-
bec a soutenu que la Loi sur la faillite n'annulait pas 
une fiducie réputée créée pour le bénéfice de Sa 
Majesté en vertu d'un article de la Loi sur l'assurance-
chômage. La décision confirmait l'application d'un 
article de la Loi sur la faillite selon lequel les biens 
détenus en fiducie pour une autre personne par un 
failli ne doivent pas être inclus dans l'actif du failli. 

Dans l'affaire Lasalle c. Le Marier, la Cour d'ap-
pel du Québec a infirmé en partie une décision de la 
Cour supérieure du Québec, et a permis d'intenter un 
recours collectif contre le directeur de la prison 
Archambault. La poursuite découlait de l'abolition des 
activités régulières des détenus en raison des mesures 
prises pour réparer les dégâts causés par une émeute 
qui avait eu lieu à l'été 1982. La Cour d'appel a auto-
risé l'appel en partie, accordant la permission d'inten-
ter un recours collectif contre le directeur, mais non 
contre le solliciteur général. 

Dans La Reine c. Les Habitations Périgord Inc. et 
autres, les accusés contestaient un certificat signé par 
un fonctionnaire pour et au nom du Ministre afin de 
faire échec à la prescription. La Cour d'appel du Qué-
bec a confirmé les jugements antérieurs en statuant 
que le ministre du Revenu doit prendre personnelle-
ment connaissance de la preuve justifiant la poursuite 
des accusés en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu. 

Dans La Reine c. Francesco Dellacio et Domenico 
Franco Sciullo, la Cour supérieure a infirmé une déci-
sion d'accorder aux accusés une libération avec cau-
tion, après qu'ils eurent été accusés de conspiration en 
vue d'importer un stupéfiant, d'importation et de pos-
session d'un stupéfiant pour en faire le trafic. Le pro-
cureur général du Canada a demandé que l'affaire soit 
révisée par un autre juge de la Cour supérieure, qui a 
ordonné que les accusés soient incarcérés jusqu'à la fin 
de leur procès. 
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Dans États-Unis d'Amérique c. Allain Allard et 
Jean-Pierre Charette, la Cour suprême a statué qu'un 
juge d'une Cour supérieure, agissant à titre de coin. - 
missaire en vertu de la Loi sur l'extradition, n'est pas 
un tribunal compétent aux termes de la Charte. Par 
ailleurs, la Cour a soutenu que les retards occasionnés 
par les gouvernements étrangers pour intenter une 
action en vertu de la Loi sur l'extradition ne doivent 
pas entrer en ligne de compte dans le calcul des délais 
prévus aux termes de la Charte. 

Dans États-Unis d'Amérique c. Cotroni et États-
Unis d'Amérique c. El Zein, la Cour d'appel du Québec 
a statué qu'il est contraire à un article de la Charte 
d'extrader un citoyen canadien lorsque celui-ci peut 
être jugé au Canada pour l'infraction en question. Les 
deux affaires ont été soumises à la Cour suprême du 
Canada, mais la décision était en délibéré à la fin de 
l'exercice. 

Dans Robert Collin c. jean-Paul Dallaire et antres, 
et dans d'autres affaires, la Cour supérieure a statué 
qu'un détenu ne peut avoir recours à l'habeas corpus 
que s'il a épuisé tous les recours administratifs prévus 
par la loi, et si la demande renferme un motif plausible 
d'examen, équivalant à une perte ou à une absence de 
compétence. 

Dans Laurentide Rendering Inc. c. La Reine, la 
Cour d'appel fédérale a statué que Revenu Canada 
avait eu raison de considérer que le montant dû à la 
suite d'une expropriation était un revenu de l'année 
durant laquelle le montant de l'indemnisation a été 
convenu (1975), et non de l'année de l'expropriation 
(1969). En rendant cette décision, la Cour a décrété 
que, dans les circonstances de l'espèce, l'alinéa 44(2) 
de la Loi de l'impôt sur le revenu applicable aux mon-
tants à recevoir après mai 1974, n'avait aucun effet 
rétroactif. 

Dans Placements Bourget Inc. c. La Reine, il s'agis-
sait de déterminer si le profit provenant de la vente de 
valeurs mobilières constituait un gain en capital ou un 
revenu d'entreprise. Le jugement a été rendu en 
faveur du ministère du Revenu. Le contribuable en a 
appelé de la décision à la Cour d'appel fédérale. 



•  Programme national de 
l'administration de la 
justice dans les deux 
langues officielles 
Le Programme national de l'administration de la 

justice dans les deux langues officielles vise à promou-
voir l'usage du français et de l'anglais dans les textes 
législatifs, au sein de la profession juridique et devant 
les tribunaux. 

Constitué en 1981, le programme aide à la publica-
tion de glossaires, de vocabulaires, de formulaires et de 
guides à l'intention des juristes, des étudiants en droit 
et des professeurs, ainsi qu'à l'élaboration des cours de 
formation en terminologie juridique française à l'inten-
tion des avocats, des interprètes et des juges. 

La sous-ministre associée est responsable de la 
participation du Ministère à ce programme et elle en 
préside les comités de gestion et d'orientation. Le 
comité d'orientation se compose de représentants du 
Secrétariat d'État, des procureurs généraux de l'Onta-
rio, du Nouveau-Brunswick, du Manitoba et des Ter-
ritoires du Nord-Ouest, du ministère de la Justice du 
Québec, des associations de juristes d'expression fran-
çaise constituées des barreaux du Nouveau-Brunswick 
et de l'Ontario dans les provinces de common law, des 
Universités d'Ottawa, de Moncton, de McGill, du 
Bureau du Commissaire à la magistrature fédérale, du 
Conseil canadien de la documentation juridique et de 
l'Association du Barreau canadien. 

Depuis 1984, le Programme a publié des vocabu-
laires bilingues normalisés sur le droit de la preuve, 
sur le droit successoral, de même que les tomes 1 et 2 
d'un vocabulaire sur le droit des biens. Des travaux se 
poursuivent parallèlement en vue de la publication d'un 
lexique bilingue des termes juridiques relevés dans les 
Lois révisées du Canada (1985). 
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Secteur .-.. 	 i --serVIC-e-, 101: 
ministériels 

e Secteur des services juridiques ministériels -- 
fournit sur place des services juridiquès de 
toute nature aux ministères et organismes 
fédéraux, ainsi que des conseils juridiques 

spécialisés en ce qui concerne le droit immobilier, le 
droit commercial et le droit de la protection des ren-
seignements personnels et de l'accès à l'info- rmation, 
de même que le droit des échanges commerciaux. Il 
est également chargé de l'élaboration des politiques en 
ce qui concerne l'accès à l'information, la protection 
des renseignements personnels et les questions -- 	_ 
connexes. 

mu Organisation 
En 1987-1988, le Secteur regroupait 280 per- 

sonnes, ce chiffre comprenant à la fois les avocats et le - 
personnel non juridique. (Ces chiffres englobent les 
années-personnes prêtées au ministère de la Justice 
par les ministères et organismes clients.) Il a été réor-
ganisé au cours de l'année et est composé de quatre 
directions dirigées respectivement par un premier 
sous-ministre adjoint, Droit commercial et immobilier, 
un sous-ministre adjoint, Accès à l'information, un 
sous-ministre adjoint, Services juridiques - Finances. 

D Droit commercial et immobilier 
Le premier sous-ministre adjoint, Droit commer-

cial et immobilier, en plus d'exercer son autorité sur 
l'ensemble du secteur et d'en assurer la coordination, 
est chargé des contentieux des ministères ou orga-
nismes suivants: 

D Affaires des anciens combattants 

o Affaires extérieures 

o Affaires indiennes et du Nord canadien 

D Agence canadienne de développement international 

D Approvisionnements et Services 	- 
D Bureau de la privatisation et des affaires régle-

mentaires 

- 
D Commission de la  -Capitale nationale 

D Conseil national de recherches 

Corporation commerciale canadienne 

D Défense nationale_ 

D Environnement Canada 
_ 	- 

D Monnaie royale canadienne 

D Transports 

D Travaux publics 

Le premier sous-miniStre adjoint a aussi la respon-
sabilité fonctionnelle de toutes les activités relevant du 
droit commercial et immobilier. Il doit en outre diriger 
les sections du droit commercial et immobilier et des 
services de consultation. 

D Droit à l'information 
Le sous-ministre adjoint, Droit à l'information, est 

responsable de la gestion et de la coordination des 
contentieux des ministères et organismes suivants : 

D Centre de la sécurité des télécommunications 

D Commission de la Fonction publique 

D Commission nationale des libérations condition- 
nelles 

D Conseil du Trésor 

D Emploi -et Immigration 

D Gendarmerie royale du Canada 	 - 

D Pêches et Océans 

D Santé et Bien-être'al soci 

D Secrétariat d'État 

D Service canadien du renseignement de sécurité 

D Service correctionnel- 



D Solliciteur général 

D Travail 

Ce sous-ministre adjoint est également chargé de 
la direction et de la supervision de la Section du droit 
à l'information et à la protection des renseignements 
personnels, ainsi que des conseils juridiques et des 
politiques s'y rattachant. 

D Droit des échanges commerciaux 
Le sous-ministre adjoint, Droit des échanges 

commerciaux, est responsable de la gestion et de la 
coordination des contentieux des ministères et orga-
nismes suivants : 

D Agriculture 

D Agence canadienne de promotion du Canada 
atlantique 

D Bureau de la Diversification de l'économie de 
l'Ouest canadien 

D Bureau des négociations commerciales 

D Commission canadienne du lait 

D Commission de contrôle de l'énergie atomique 

D Communications 

D Consommation et Corporations 

D Énergie, Mines et Ressources 

D Expansion industrielle régionale 

D Revenu Canada (Douanes et Accise) 

D Revenu Canada (Impôt) 

En outre, ce sous-ministre adjoint est responsable 
de la gestion de la Section du droit des échanges 
commerciaux et de la prestation de conseils dans ce 
domaine. 

D Services juridiques - Finances 
Le sous-ministre adjoint, Finances, est le premier 

conseiller juridique du ministère des Finances, et il est 
chargé de la gestion et de la coordination du conten-
tieux de ce ministère et de celui du Bureau du surin-
tendant des institutions financières. 

Activités 
Ce secteur fournit des conseils juridiques à l'admi-

nistration fédérale dans presque tous les secteurs d'ac-
tivité. Parmi ses principales réalisations en 1987-1988, 
il convient de mentionner : 

D l'aide à la privatisation de la Commission d'énergie 
du Nord canadien; 

D la prestation de conseils juridiques en vue de la 
création de l'Agence de promotion économique du 
Canada atlantique, du Bureau de la diversification 
de l'économie de l'Ouest canadien, de l'Agence 
spatiale canadienne et de la Station spatiale habitée; 

• la participation à la rédaction des modifications à la 
Loi sur les parcs nationaux et à l'adoption de la Loi 
canadienne sur la protection de l'environnement; 

D la prestation de conseils juridiques dans la vente de 
terres publiques et la construction effectuée par les 
Musées nationaux; 

D la négociation de l'amélioration des contrats avec 
les sociétés minières canadiennes et étrangères et 
des contrats d'approvisionnement de pièces de 
monnaie et de flans pour le Canada et des pays 
étrangers; 

D la prestation de services de secrétariat intégrés aux 
conseils d'administration de plusieurs organismes 
fédéraux; 

D la participation à d'importants projets de la Cou-
ronne, notamment le Programme canadien d'acqui-
sition de sous-marins, la phase II du Programme 
de remplacement des navires et le Système d'alerte 
du Nord canadien; 

D la participation à la révision de la Loi sur la marine 
marchande du Canada, la Loi autorisant l'acquisition 
de Marine Atlantique S.C.C., la Loi nationale de 
1987 sur les transports et de la Loi dérogatoire de 
1987 sur les conférences maritimes, ainsi qu'à la 
construction de la troisième aérogare à l'Aéroport 
international Pearson de Toronto; 

D la participation à l'élaboration de la politique et à la 
rédaction des projets de lois C-55 et C-84 sur 
l'immigration; 
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D la négociation d'un protocole d'entente fédéral-
provincial avec Terre-Neuve, permettant à la pro-
vince d'accorder des permis pour des projets 
d'aquaculture au nom du gouvernement fédéral; 

D l'étude de questions juridiques touchant la greffe 
d'organes et de tissus, la fertilisation in vitro et la 
maternité de substitution; 

D la rédaction de la réponse du gouvernement fédé-
ral aux contestations, en vertu de la Charte cana-
dienne des droits et libertés, concernant les alloca-
tions aux conjoints versées en vertu de la Loi sur 
la sécurité de la vieillesse; 

D la rédaction de la réponse du gouvernement au 
rapport du Comité permanent de la justice et du 
solliciteur général sur la Loi sur l'accès à l'informa-
tion et la Loi sur la protection des renseignements 
personnels; 

D l'assistance dans l'élaboration des modifications à la 
Loi sur la Gendarmerie royale du Canada en ce qui 
concerne la création du Comité externe d'examen 
et de la Commission des plaintes du public; 

D la conduite des litiges relatifs à la discipline et à 
l'interprétation des conventions collectives; 

D l'aide à la formulation d'un cadre d'élaboration de 
la politique canadienne des télécommunications; 

D l'aide à l'élaboration_de mesures législatives 
concernant le lobbying, le Conseil d'examen du 
prix des médicaments brevetés et la Commission 
d'information sur les matières dangereuses utilisées 
au travail; 

D la participation à la restructuration et à la réorgani-
sation de l'industrie canadienne de la construction 
navale; 

D l'élaboration de dispositions législatives visant à 
mettre en oeuvre la convention internationale rela-
tive au Tarif des douanes basé sur le système 
harmonisé; 

D la mise en oeuvre de la réforme législative des insti-
tutions financières; 

D la participation à l'élaboration des dispositions 
législatives créant le Bureau du surintendant des 
institutions financières et des modifications à la Loi 
sur les compagnies fiduciaires et à la Loi sur les com-
pagnies de prêt. 





Droittelatiaux-:dutochtones 
e ministère de la Justice offre au gouverne-
ment fédéral des conseils d'ordre juridi-
que général concernant les autochtones. 
Le Ministère effectue également des 

travaux de recherche et administre des programmes 
dont le but est d'assurer que k système de justice tient 
compte des particularités des peuples autochtones. 

Les avocats du ministère de la Justice conseillent 
le ministère des Affaires indiennes et du Nord cana-
dien et le Bureau des relations fédérales-provinciales, 
parmi d'autres ministères, sur des questions relatives à 
l'autonomie gouvernementale des autochtones. Les 
fonctionnaires du Ministère participent au processus 
constitutionnel et aux aspects touchant le droit et les 
politiques des propositions visant à accorder l'autono-
mie gouvernementale aux autochtones. 

Le ministère de la Justice conseille également le 
ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 
en ce qui a trait aux négociations relatives aux revendi-
cations  territoriales 'à  caractère général ou particulier 
des autochtones. Les avocats du Ministère effectuent 
les recherches qui s'imposent et aident à déterminer 
les obligations juridiques qui découlent de ces revendi-
cations territoriales ainsi que la valeur des arguments 
historiques invoqués. Le règlement de certaines 
revendications exige l'adoption d'un texte législatif 	_ 
dont le Ministère doit assurer la rédaction. 	- 

zu Organisation 
Les questions de droit et de politique autochtones 

sont avant tout prises en charge, à l'administration 
centrale, par la Section du droit des autochtones de la 
Direction du droit public. L'avocat-conseil affecté au 
Bureau des relations fédérales-provinciales, qui corn- - 
prend le Bureau des affaires constitutionnelles autoch-
tones, lui fournit les services juridiques dont il a 
besoin en la matière. La Direction du contentieux des 
affaires civiles et l'avocat général principal sont char-
gés de suivre tous les litiges portant sur les questions 
autochtones. Le sous-procureur général adjoint, Droit 
pénal, dirige les poursuites criminelles relatives aux 
droits des autochtones. Par ailleurs, le contentieux du 
ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 
fournit les services juridiques nécessaires en ce qui 
concerne tous les aspects des programmes et activités  

du ministère client, notamment l'application de la Loi 
sur les Indiens, l'administration des programmes visant 
les Indiens et les négociations sur les revendications 
autochtones. 

• Activités 
Les questions relatives aux autochtones et les 

litiges qui en découlent continuent d'accaparer le 
temps des sections responsables des litiges au sein du 
Ministère dans tout le pays, et plus particulièrement 
en Colombie-Britannique, en Alberta, en Ontario et au 
Québec. Les garanties prévues dans la Loi constitution-
nelle de 1982 ont soulevé des questions nouvelles 
importantes dans la plupart des causes traitées au - 
cours de 1987-1988. 

Les discussions portant sur les revendications ter-
ritoriales sont souvent influencées par l'issue des litiges 
concernant les terres des Indiens ainsi que les droits 
de chasse; de pêche et de récolte. Tout au long de 
l'année, le groupe des avocats généraux et les Direc-
tions du contentieux des affaires civiles et du droit 
pénal du Ministère n'ont jamais eu moins d'une cen-
taine d'affaires autochtones en marche. 

Il s'agit de réclamations civileàcontre le gouver-
nement fédéral et de poursuites pénales intentées en 
application dé lois fédérales comme la Loi sur les pêche-
ries et la Loi sur la Convention concernant les oiseaux 
migrateurs; La Section du contentieux des affaires 
Civiles, de concert avec le Service dû' contentieux du 
ministère des Affaires indiennes et du  Nord, 'a  été 
chargée d'analyser et de négocier les revendications 
territoriales fondées sur l'omission prétendue de la 
Couronne de s'acquitter de ses obligations, juridiques à 
l'égard de la population autochtone, notamment celles 
qui découlent de divers traités. 

Tout au long de l'année, le Ministère a offert des 
programmes et effectué des études par l'entremise de 
sa Direction de la politiqué, des programmes et de la 
recherche. La Direction a continué d'assurer la mise 
en oeuvre du Programme d'assistance parajudiciaire 
aux autochtones et du Programme d'accès des autoch-
tones aux études de droit. _ 

-- 
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Subventionsiet tontei 
Ministère' 

a Direction de la politique, des programmes 
et de la recherche administre la plupart des 
programmes de subventions et de contribu-
tions du Ministère, les autres relevant de la 

Direction du droit public. En général, ces subventions 
et contributions ont pour objet de promouvoir et de _ 
maintenir les normes de base du système de justice et 
d'améliorer la prestation des services judiciaires au 
public. 

La Section des programmes (Accès à la justice) 
élabore et administre les principales ententes fédérales-
provinciales de financement des programmes dans 
trois secteurs : l'aide juridique, l'assistance parajudi- - 
ciaire aux autochtones et l'indemnisation des victimes 
d'actes criminels (voir les tableaux aux p. 64 et 65) 

Le Programme d'aide juridique permet que, dans 
les affaires criminelles graves (affaires criminelles et - 
civiles dans les territoires), les personnes défavorisées 
au plan économique aient accès à l'aide juridique par-
tout au Canada. Les frais du Programme d'assistance 
parajudiciaire aux autochtones sont partagés à parts 
égales avec les provinces et les territoires. Ce pro-
gramme aide les Indiens inscrits et non inscrits, de 
même que les Inuit et les Métis, à comprendre quels 
sont leurs droits juridiques et à obtenir de l'aide juri-
dique. Le Programme d'indemnisation des victimes 
d'actes criminels sert à indemniser les victimes de 
crimes violents. Les provinces et les territoires ont 
négocié un nouveau protocole d'entente avec le Minis-
tère au cours de l'année, ce qui constitue une étape 
vers la mise en oeuvre des recommandations du 
Groupe d'étude fédéral-provincial sur la justice pour 
les victimes d'actes criminels. En vertu de l'entente, le 
gouvernement verserait plus que le double de sa 
contribution habituelle_en matière d'indemnisation des 
victimes d'actes criminels. En outre, un Fonds d'aide 
aux victimes sera constitué. 

Outre ces pregrammes de partage des frais, la Sec-
tion administre également des ententes appuyant les 
programmes de vulgarisation et d'information jüridi-
ques, les subventions et les contributions versées aux 
organismes natiônaux de justice pénale et divers pro-
grammes de financement visant à encourager les 
études supérieures en droit. 

La Section des programmes (Jeunes contreve- 
nants) administre le programme de partage des frais 

- des services en matière de justice applicable aux ado- 
lescents (voir le tableau à la p.65, responsabilité 

:qui a été transférée du ministère du Solliciteur général 
en avril 1987. En vertu de ce programme, le gouver-
nement fédéral  -contribue à 50 p. 100 aux frais engagés 
par les provinces pour les services de garde postérieurs 
à la décision, de même que pour Certains autres ser-
vices et pour les programmes de mesures de rechange. 
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Bénéficiaires 

Conférence sur l'uniformisation des lois au Canada 

Commission internationale de juristes 

Institut international des droits d'expression française 
Bourses Driedger-Pigeon en rédaction législative 
Association canadienne des chefs de police 

British Institute of International and Comparative Law 

Académie de droit international de La Haye 

Association canadienne des juges des cours provinciales 
Société canadienne des sciences judiciaires 

Manitoba Métis Federation 

Programme de rédaction législative de l'Université d'Ottawa 
Centre canadien de la magistrature 

Conseil canadien de la documentation juridique 

Montant 

5 946 $ 
17 575 

1 500 
78 120 

16 150 

9 500 

11 400 

66 500 

17 086 

30 000 

92 455 
50 000 

380 200 

Programme 

Subventions et contributions diverses 
1 987 -  1988 

Objet Montant 

225 579 $ 

224 166 

79 950 

Accès des autochtones 
aux études de droit 

Échange d'étudiants 
en droit civiV 
common law 

Bourses d'études 
Duff-Rinfret 

Subventions en vue d'aider les 
étudiants autochtones à s'engager 

dans la profession juridique 

Échange d'étudiants 

Six bourses de maîtrise 
offertes aux diplômés en droit 
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Projets 	 Montant Fonds 

Fonds d'accès à l'information juridique 	 16 	 866 363$ 

Fonds d'aide à l'exécution des ordonnances et 	 - 	- 6 	 _ 208 622 
des ententes familiales 

Programme de contributions pour l'élaboration 
de système d'application de la LJC - 

Contributions pour l'élaboration des 
programmes concernant les jeunes contrevenants 

Jeunes contrevenants - Établissement 
de garde 

Fonds des droits de la personne 
Fonds de la réforme du droit pénal - 

Généralités 	_ 

Fonds de la réforme du droit pénal - Agressions 
sexuelles contre des enfants 

Conduite avec facultés affaiblies 

Fonds de la consultation et du développement - 
Généralités 

Fonds de la consultation et du développement - 	 19 	 115 959 
Droit public et international 

Fonds de la consultation et du développement - 
Droit de la famille 

Projets spéciaux - Aide juridique 

Autres projets intéressant les autochtones 

Fonds de l'autonomie gouvernementale 
des autochtones 

1 758 236 

655 886 

292 224 
: 584551 

1 039 814 

135 003 

100 572 _ 
9 463 -- 

401 073 

Autres programmes de financement 
_ 	1987 - 1988 



Colombie-Britannique 
Alberta 
Saskatchewan 
Manitoba 
Ontario 
Québec 
Terre-Neuve 
Territoires du Nord-Ouest 
Yukon 

	

585 094 	$ 	580 857 $ 

	

782 530 	803 439 

	

409 115 	170 193 

	

184 950 	248 230 

	

458 706 	478 028 

	

444 510 	457 390 

	

73 965 	76 275 

	

306 120 	294 968 

	

58 950 	100 752 

PROVINCE/TERRITOIRE 
Contributions fédérales 

1987-1988 

Terre-Neuve 
île-du-Prince-Édouard 
Nouvelle-Écosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon 
Territoires du Nord-Ouest 

1 121 204 $ 
209 759 

2 841 061 
1 121 646 	 1 

12 840 474 
26 624 347 
2 881 264 
2 125 402 
5 864 002 
5 966 667 

962 255 
995 647 

Total 63 553 726 $ 

Programme de partage des frais 
Assistance parajudiciaire aux autochtones 

Contributions fédérales 
PROVINCE/TE' ".ITOIRE 	 1986-1 937 	1987-1988 

Total 3 303 940 $ 	3 210 132 $ 

Programme de portage des frais 
Aide juridique aux adultes en matière pénale 

Aide juridique aux jeunes contrevenants 



Rétroactif 	 Total 
1987-88 	Années précédentes 	1987-1988 PROVINCE/TERRITOIRE 

Programme de partage. des frais 
Services de justice applicables aux adolescents 

Colombie-Britannique 	 14 187000$ 	3 355 298 $ 	 17 542 298 $ 
Alberta 	 11 596 000 	 0 	 11 596 000 
Saskatchewan 	 6 329 506 	 363 630 	 6 693 136 
Manitoba 	 5 286 000 	 620 238 	 5 906 238 
Ontario 	 50 796 000 	 1 042 599 	 51 838 599 
Québec 	 28 536 162 	66 149 340 	 94 685 502* 
Nouveau-Brunswick 	 3 619 474 	 141 076 	 3 760 550 
Nouvelle-Écosse 	 3 553 230 	 71 826 	 3 625 056 
Île-du-Prince-Édouard 	 1 030 390 	 781 701 	 1 812 091 
Terre-Neuve 	 2 384 000 	 334 275 	 2 718 275 
Yukon 	 978 905 	 1 443 945 	 2 422 850 
T.N.-O. 	 0 	 3 975 064 	 3.975 064 

Total 	 128 296 667 $ 	78 278 992 $ 	 206 575 659 $ 

* Comprend les paiements pour quatre années financières. 

Programme de partage des frais 
Indemnisation des victimes d'actes criminels 

Contributions fédérales 
PROVINCE/TERRITOIRE 	 1987-1988 

Colombie-Britannique 	 290 590 	$ 
Alberta 	 238 950 
Saskatchewan 	 102 100 
Manitoba 	 107 860 
Ontario 	 918 191 
Québec 	 662 720 
Nouveau-Brunswick 	 72 203* 
Nouvelle-Écosse 	 88 380 
Terre-Neuve 	 18 955 
T.N.-0. 	 33 678 
Yukon 	 88 728 

Total 	 - 2 622 355 $ 

* Comprend des paiements rétroactifs de 7 425 $ 



Annexe 11 
• Lois dont l'application relevait en tout ou en 

partie du ministre de la Justice au 31 mars 1988 
Code Criminel, S.R.C. 1970, c. C-34 

Déclaration canadienne des droits, S.C. 1960, c. 44 

Loi anti-inflation, S.C. 1974-75-76, c. 75 

Loi canadienne sur les droits de la personne, S.C. 1976- 
77, c. 33 

Loi canadienne sur les prises, S.R.C. 1970, c. P-24 

Loi d'aide à l'exécution des ordonnances et des ententes 
familiales, S.C. 1986, c. 5 

Loi de 1984 sur la Convention Canada-Royaume-Uni 
relative aux jugements en matière civile et commerciale, 
S.C. 1984, c. 32 

Loi de 1985 sur le divorce, S.C. 1986, c. 4 

Loi des aliments et drogues, S.R.C. 1970, c. F-27 

Loi d'interprétation, S.R.C. 1970, c. 1-23 

Loi sur l'accès à l'information, S.C. 1980-81-82-83, c. 
111 (Annexe I) 

Loi sur la Commission de réforme du droit, S.R.C. 1970, 
c. 23 (ler supp.) 

Loi sur la Convention des Nations Unies concernant les 
sentences arbitrales étrangères, S.R.C. 1986, c. 21 

Loi sur la Cour canadienne de l'impôt, S.C.  1980-81.82-
83, c. 158 (Partie I) 

Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970, c. 10 (2e supp.) 

Loi sur la Cour permanente de justice internationale, S.C. 
1921, c. 46 

Loi sur la Cour suprême, S.R.C. 1970, c. S-19 

Loi sur l'annulation du mariage (Ontario), S.R.C. 1970, 
c. A-14 

Loi sur la preuve au Canada, S.R.C. 1970, c. E-10 

Loi sur la protection des renseignements personnels, S.C. 
1980-81-82-83, c. 111 (Annexe II) 

Loi sur l'arbitrage commercial, S.C. 1986, c. 22 

Loi sur la répression de l'usage du tabac chez les 
adolescents, S.R.C. 1970, c. T-9 
Loi sur la responsabilité de la Couronne, S.R.C. 1970, c. 
C-38 

Loi sur la révision des lois, S.C. 1974-75-76, c. 20 

Loi sur la saisie-arrêt et la distraction de pensions, S.C. 
1980-81-82-83, c. 100 

Loi sur le maintien des services postaux, S.R.C. 1970, c. 
P-15 

Loi sur le mariage, S.R.C. 1970, c. M-5 

Loi sur le ministère de la justice, S.R.C. 1970, c. J-2 

Loi sur l'enrôlement à l'étranger, S.R.C. 1970, c. F-29 

Loi sur l'extradition, S.R.C. 1970, c. E-21 

Loi sur les biens en déshérence, S.R.C. 1970, c. E-7 

Loi sur les connaissements, S.R.C. 1970, c. B-6 

Loi sur les criminels fugitifs, S.R.C. 1970, c. F-32 

Loi sur les jeunes contrevenants, S.C. 1980-81-82-83, 
c.110 

Loi sur les juges, S.R.C. 1970, c. J-I 

Loi sur les Lois révisées du Canada (1985), S.C. 1987, c. 
48 

Loi sur les mesures de guerre, S.R.C. 1970, c. W-2 

Loi sur les mesures extraterritoriales étrangères, S.C. 
1984, c. 49 

Loi sur les secrets officiels, S.R.C. 1970, c. 0-3 

Loi sur les stupéfiants, S.R.C. 1970, c. N-1 

Loi sur les textes réglementaires, S.C. 1970-71-72, c. 38 

Loi sur l'identification des criminels, S.R.C. 1970, c. I-1 

Loi sur l'immunité des États, S.C. 1980-81-82-83, c. 95 



Annexe II 
•  Ministères et organismes desservis par le 

Secteur des services juridiques ministériels 

Administration du pipe-line 
du Nord 

Administration du rétablissement agricole des 
Prairies 

Affaires des anciens combattants 
Affaires extérieures 
Affaires indiennes et du Nord canadien 
Agence canadienne de développement international 
Agence de promotion économique du Canada 

atlantique 
Agriculture 
Approvisionnements et Services 
Archives nationales du Canada 
Bibliothèque nationale 
Bureau de la privatisation et des affaires 

réglementaires 
Bureau des négociations commerciales 
Bureau du surintendant des institutions financières 
Canagrex 
Centre de la sécurité des télécommunications 
Commission canadienne des grains 
Commission canadienne des pensions 	 _ 
Commission canadienne du lait 
Commission de contrôle de l'énergie atomique 	- 
Commission de la Capitale nationale 
Commission de la Fonction publique 
Commission de l'emploi et de l'immigration 
Commission d'énergie du Nord canadien 
Commission des allocations aux anciens combattants 
Commission des champs de bataille nationaux 	- 
Commission d'indemnisation des marins marchands 
Commission du textile et du vêtement 
Commission nationale des libérations conditionnelles 
Communications 
Condition féminine 	 - 	- 
Condition physique et Sport amateur 
Conseil d'examen du prix des médicaments brevetés 
Conseil de recherches en sciences naturelles 

- et en génie 
Conseil de recherches médicales  

Conseil du Trésor 
Conseil national de commercialisation des produits 

de ferme 
Conseil national de recherches 
Consommation et Corporations  
Construction de Défense (1951) Limitée 
Corporation commerciale canadienne 
Défense nationale 
Diversification de l'économie de l'Ouest canadien 
Énergie, Mines et Ressources 
Environnement 
Expansion industrielle régionale 
Finances 
Gendarmerie royale du Canada 
Investissement Canada 
Ministère d'État à la Jeunesse 
Ministère d'État aux Sciences et à la Technologie 
Ministère d'État au Multiculturalisme 
Monnaié royale canadienne 
Musées nationaux du Canada 
Office canadien des provendes 
Office d'aide à l'adaptation des travailleurs 
Office de Commercialisation du poisson d'eu douce 
Office de stabilisation des prix agricoles 
Office des prix des produits de la pêche 
Office des produits agricoles 
Office national du film 
Pêches et Océans 	 - 
Régime d'assurance-bâtiments de pêche 
Revenu Canada (douanes e accise) 
Revenu Canada (impôt) 
Santé et Bien-être social 
Secrétariat d'Etat 
Service canadien du renseignement de sécurité 
Service correctionnel Canada 
Solliciteur général 
Statistique Canada 
Transports 
Travail 
Travaux publics 
Tribunal d'appel des anciens combattants 



Annexe Ill 
D Quelques publications, 

1987-1988 
D Divorce et médiation familiale 
Bibliographie annotée sur la documentation relative à la 
garde d'enfants et aux pensions alimentaires 

Un répertoire des services de médiation et de 
réconciliation en matière de divorce au Canada 

Un autre moyen : La médiation en matière de divorce et 
de séparation 

D Armes à feu 
Contrôle des armes à feu au Canada 

D Détermination de la peine 
Rapports de recherche de la Commission canadienne sur 
la détermination de la peine 

D Agressions sexuelles 
Les victimes de viol et la justice pénale avant le projet de 
loi C-127 

Les nouvelles infractions en matière d'agression sexuelle : 
Questions juridiques d'actualité 

.111 Victimes 
Indemnisation des victimes d'actes criminels au Canada, 
1986 



Annexe IV 

•  Projets de loi du Ministère 
déposés au cours de 
1987-1988 

Loi modifiant la Loi sur la Cour suprême et apportant 
des modifications corrélatives à d'autres lois (C-53). 

Loi modifiant le Code criminel et d'autres lois en 
conséquence (C-54). 

Loi portant mise en oeuvre des traités d'entraide juridique 
en matière criminelle et modifiant le Code criminel, la 
Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur 
l'immigration de 1976 (C-58). 

Loi modifiant le Code criminel, la Loi des aliments et 
drogues et la Loi sur les stupéfiants (C-61). 

Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur 
l'immigration de 1976 et la Loi sur la citoyenneté 
(C-71). 

Loi concernant le statut et l'usage des langues officielles 
du Canada (C-72). 

Loi modifiant le Code criminel (victimes d'actes 
criminels) (C-89). 

Loi visant à donner effet aux Lois révisées du Canada 
(1985) (C-94). 

Loi visant à corriger des anomalies, incompatibilités, 
archaïsmes et erreurs dans les Statuts du Canada ainsi 
qu'à y effectuer d'autres modifications mineures et non 
controversables (C-104). 
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